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Les millésimes utilisés
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Le diagnostic du PLH a été réalisé en 2018 à partir desdonnéesdisponibles cette annéelà.

La démarche dô®laborationdu PLH sô®tantétirée dans le temps, les données du diagnostics
sont apparues, au moment de la validation du PLH en 2023, un peu datée. Par ailleurs, celles-
ci ne reflétaient pas les effets induits par la crise sanitaire notamment sur les dynamiques de
construction et la demande locative sociale.

Le diagnostic a été actualisé sur certaines données-clés permettant dôapprocherune évolution
du contexte. Ainsi, le diagnostic contient desdonnéesà despériodesdôanalysedifférentes.

Globalement, la mise à jour des données a pu permettre de constater une accentuation des
tendancesdéjà àlôîuvre: accentuation delôoffrede logements et de la production au sein de la
commune dôEtampes,augmentation de la tension locative sociale, légère augmentation des
prix de lôimmobilier. Les orientations et actions fixées doivent permettre de répondre à ces
enjeux.
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A. Pr®sentation du Programme Local de lôHabitat
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Lô®laborationdôunPLH vise tout dôabordà :

üDégager une politique locale de lôhabitatavec lôensembledes acteurs du logement et
formuler une stratégiedôinterventionpartenariale àlô®chelledu territoire de la collectivité ;

üDéfinir des objectifs concrets en matière de création et de requalification de
logements pour mieux accompagner les parcours résidentiels desménagesdans le territoire ;

üAffirmer lôactionpublique en matière dôhabitat, en influant davantage sur lô®volutionde
lôoffrede logements et en consolidant les compétencesde pilotage du PLH et de son évaluation.

Il permet également de répondre aux multiples obligations légales et réglementaires vis-à-vis du
logement. Ainsi, le PLH sôattacheraà :

üDiversifier lôoffrede logements dans le souci dô®quilibressociaux et territoriaux
(développement de segmentsdelôoffremanquants ou à fort potentiel) ;

üRequalifier les parcs de logements et soutenir leur renouvellement en partenariat avec
les propriétaires institutionnels et privés ;

üRépondre aux besoins spécifiques en logement et en hébergement (personnes
défavorisées, étudiants, jeunes en insertion professionnelle, militaires, personnes âgées ou
handicapées,gensdu voyage,é) ;

üDéfinir une stratégie foncière cohérente

üDéfinir les modalités dôobservationdu secteur de lôhabitatet dô®valuationdes
objectifs du PLH

Les objectifs du PLH
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B. Hi®rarchie des normes et documents dôurbanisme

Le PLH

Plans Locaux dôUrbanisme

Principes directeurs 
énoncés par les lois ENL, 
SRU, LRL, DALO, MLLE, 

LEC, ALUR, ELAN

Schéma Directeur de la 
Région Ile -de-France

Plan de Déplacement  
Urbain

Sch®ma R®gional de lôHabitat et 
de lôH®bergement

Schéma Régional Climat Air 
Energie

Schémas départementaux en 
faveur des publics spécifiques :
üPlan D®partemental dôAction pour le 

Logt des  Personnes Défavorisées
üSch®ma D®partemental dôAccueil 

des Gens du Voyage

Plan Départemental du 
Logement et de lôHabitat 

é prend en 
compte 

é est compatible 
avec é

 
s
ô
i
m
p
o
s
e

Porter à Connaissance rédigé 
par lôEtat

Article L -123-9 du Code de lôurbanisme

« Lorsque [le PLH] est approuvé après
l'approbation d'un plan local d'urbanisme, ce
dernier doit, si nécessaire,être rendu compatible
dans un délai de trois ans. Ce délai est ramené à
un an pour permettre la réalisation d'un ou
plusieurs programmes de logements prévus dans
un secteur de la commune par le programme local
de l'habitat et nécessitant une modification du
plan. »

Circulaire 2006 -12 UHC/PA3 du 17 Février 
2006

« Les PLH ont vocation à décliner le programme
dôactionspar secteur géographique et à préciser
les incidences de ce programme dôactionssur les
PLU. Les PLU doivent être compatibles avec les
PLH (article L123-1du CodedelôUrbanisme). »

« Le rapport de compatibilité implique quôilnôyait
pasdôoppositionentre les documents, côest-à-dire
que le PLU ne doit pas empêcher la mise enîuvre
du PLH. En pratique, il est nécessaireque le PLU
favorise explicitement la réalisation des objectifs
du PLH. »

7

Un principe de compatibilité entre 
les documents dôurbanisme 

(POS/PLU) et le PLH

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



C. £laboration du diagnostic : premi¯re ®tape de la mise en place dôun 
Programme Local de lôHabitat
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Ladémarchea été lancéeen décembre2019àƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜde la CommunautéŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴdeƭΩ9ǘŀƳǇƻƛǎ
SudEssonne(CAESE)en vuede :
üBénéficierŘΩǳƴŜvision partagéedu parcde logementsdeƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴet desdernièresévolutionsainsi

quedesproblématiqueset enjeuxqui endécoulent;
üImpliquer ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜles communeset partenaires à la démarchepour définir une stratégie commune
ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴet sedonnerlesoutilset lesmoyenshumainset financierspour menerà biencette stratégie.

Le diagnostic présente une synthèse de la situation du territoire en matière sociodémographique, dresse le

bilan de la situation actuelle et desdynamiques en cours, ainsi que despolitiques localesdelôhabitatet du fonctionnement

des marchés immobilier et foncier. Son objectif est de mettre en exergue les risques et les potentiels dô®volutiondu

territoire et de servir dôappuipour le document dôorientationset le programme dôactions.

Par la suite, le document dôorientationsprésentera les principes et les grands objectifs dôunestratégie

partenariale dôinterventionen matière dôhabitat,notamment autour de la validation dôunscénario de développement

démographique.

Enfin, le programme dôactionsprécisera les objectifs quantifiés en matière de production et de

localisation de lôoffreneuve , ainsi que les modalités dôinterventiondans le parc privé et social existant. Cedocument

visera également à organiser lôobservationdu secteur delôhabitat,lô®valuationdu PLH et à mettre en place les dispositifs

de pilotage.

Il résulte du croisement entre :
üUne analysestatistique ;
üUne analysedocumentaire ;
üUne large consultation desacteurs locaux delôhabitatet despartenaires
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D. Les attentes de lôEtat et du SRHH vis-à-vis du PLH
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Un objectif de 240 logements/an

Un objectif de 102 ¨ 120 logements sociaux/en moyenne dont 56 au titre de lôeffort attendu pour 

rattraper le d®ficit de logements sociaux et 46 ¨ 64 au titre des besoins li®es ¨ lôextension du parc 

existant

Objectifs de réhabilitations énergétiques : 

350 ï420 dans le logements privés individuels

110 ï130 dans les logements privés collectifs 

80 ï90 dans le parc social

Les attentes complémentaires de lôEtatïLe Porter à Connaissance

Á Renforcer les centralités urbaines du territoire tout en inversant la dynamique de décrochage de
certains quartiers

Á Respecter les obligations de la loi SRU notamment pour les communes de Morigny -Champigny et
Méréville

Á Participer à la stratégiedôinterventionsur les quartiers prioritaires et dans les centres -bourgs

Á Améliorer la connaissancedu parc privé dégradé et des copropriétés

Á Etablir une stratégie foncière

Les objectifs fixés par le Schéma Régional de lôHabitatet de lôH®bergementpour la CAESE, qui

seront à justifier pour le passage en CRHH

Pour rappel, au cours du Conseil Communautaire du 17 janvier 2017, la CAESE a émis un avis défavorable sur le projet de 
SRHH, en opposition notamment aux objectifs de production de logements fixés par le schéma. 
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E. Les documents de référence sur le territoire
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Le PLH de la CAESE doit sôinscriredans les dynamiques départementales, régionales et nationales identifiées dans les documents

présentésci-après. Le PLH doit être compatible avecles orientations du SDRIF.

Le Schéma Directeur pour la Région Ile -de-France (SDRIF)

Les orientations du Schéma Directeur pour la Région Ile -de-France (SDRIF) pour la CAESE:

- Deux pôles de centralité à conforter : Etampes et Angerville

- Une importante zonepréférentielle dôurbanisationsur Etampes

- Dôautreszonespréférentielles mais de moindre taille à Angerville et Monnerville

- Despotentiels dôurbanisationconditionnels sur presque toutes les communes

A noter que la communedôEtrechylimitrophe est également identifiée comme une centralité à renforcer, multipliant les

polarités dans le périmètre de rayonnement dôEtampes

Le PLH veillera à respectercesorientations
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E. Les documents de référence sur le territoire
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Le Schéma Départemental dôAccueilet dôHabitatdes Gens du Voyage (SDAHGDV)

Le Schéma de lôEssonne2013 ï2019 révisé approuvé le 24 avril 2019 et publié au recueil des actes administratifs de la

préfecture delôEssonnele 26 avril 2019. Il fixe les objectifs de production dôairedôaccueiletdôairede grand passage.

Ceschémarévisé ne présentepasde prescriptions de nouveaux équipements pour la CAESE.

Le Plan Départemental du Logement et de lôHabitat(PDLH)

Adopté par lôassembl®edépartementale le 18 décembre 2017, le plan fixe les orientations en matière de développement de

lôoffrede logement et dôh®bergementsur le territoire . Il fixe notamment des orientations du département en matière de

financement du logement social, de gestion de son contingent etdôinterventionssur le parc existant.

A ce titre, le PLH devra sôinscriredans les dynamiques insufflées par le PDLH et pourra également prendre appui sur ses

dispositions pour mettre enîuvreson programme dôactions.

Le Plan Départemental de dôActionpour le Logement et lôH®bergementdes Personnes

Défavorisées de lôEssonne(PDALHPD)

Adopté en 2017 et amendé en janvier 2018, le PDALHPD delôEssonnefixe pour la période 2016ï2021 les orientations afin

de permettre dôassurerlôaccueildes ménagesen difficultés économiques ou sociales sur le territoire . Il sôagitde mettre en

îuvreles actions sur lôoffremais également sur lôaccompagnement,afin dôassurerune réponse àlôensembledes besoins en

matière de logement etdôh®bergementdespersonnesdéfavorisées. Dans l'Essonne, le Plan propose un travail sur 5 volets : le

pilotage et lôanimationdu PDALHPD, la cohérencedôinterventiondans lôaccueil,lôorientationet lôaccompagnementdes

publics du Plan, la mobilisation dôuneoffre pérenne, le maintien dans le logement dans des conditions décentes des

personnesles plus fragiles etlôadaptationdelôoffretemporaire .

A cetitre, le PLH devrasôinscriredans les dynamiques du PDALHPD.
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E. Les documents de référence sur le territoire
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Le Schéma Départemental de la Domiciliation des personnes sans domiciles stables

Approuvé par arrêté préfectoral le 3 mai 2016 pour la période 2016ï2020, le SchémaDépartemental de la Domiciliation des

personnessansdomiciles stablesfixe un programme dôactionvisant à fluidifier le parcours despersonnessansdomicile .

Le PLH veillera donc à inclure la réponseaux personnessansdomiciliation .

Le Schéma Départemental de lôAutonomie

Le schémade l'autonomie 2018-2022, cosigné par l'Agence régionale de santé et l'Education nationale, s'articule autour de

trois axes,chacun décliné en 12 engagementset 53 actions dont 50 sont engagéesou mises enîuvre: l'inclusion sociale, les

solidarités et la lutte contre l'isolement et l'offre de serviceset d'hébergements territorialisés et intégrés. Il traduit lôambition

du Département delôEssonnede répondre au défi dôunesociété inclusive en direction des personnes âgéeset des personnes

en situation de handicap.

Le PLH devra donc concourir à la réalisation de ce programme dôactionset pourra prendre appui sur les dispositifs mis en

îuvredans le cadre du Schémadépartemental delôAutonomie.
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E. Les documents de référence sur le territoire
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Le Contrat de Ruralité

Signé le 21 mars 2017, pour une période de 6 ans, il permet la coordination des moyens financiers et prévoit lôensembledes

actions et projets à conduire en matière dôaccessibilit®aux services et aux soins, de développement de lôattractivit®,de

redynamisation descentres-bourgs, de mobilité, de transition écologiqueet de cohésion sociale.

Ainsi, le PLH prendra en compte ce recensement de projets dôinvestissementdanslô®laborationde sa stratégie. Il sôappuiera

égalementsur les dispositions du contrat pour mettre enîuvreson programme dôactions.

Le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU)

Lôagglom®rationdispose de deux quartiers prioritaires de la politique de la Ville dont un quartier dôint®r°trégional inscrit

dans le Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain (NPNRU) . A cetitre, la communedôEtampessôestdotée en

2015dôuncontrat de ville visant à définir le plan dôactionsur les deux quartiers prioritaires, Guinette et Croix de Vernailles,

en interaction avec le reste de la ville . Par ailleurs, la convention aveclôANRUsur le quartier de Guinette a été signée au

printemps 2018. Lô®volutionréglementaire des compétences a fait évoluer le Contrat de ville vers une gouvernance

agglomération. Un projet NPNRU est en cours sur le quartier de guinette pour laquelle une convention a été signée le 15

septembre 2022. Par ailleurs sur la Croix de Vernaille un plan dôinvestissementvolontaire est en cours pour restructurer

largement le quartier,

Ainsi, le PLH veillera à prendre en compte les projets prévus au titre du NPNRU et au PIVpour définir sa stratégie

dôintervention.

Opération de revitalisation de territoire (ACV) et Politique de la Ville

Le 4 février 2020 le Conseil communautaire délibérait pour intégrer le dispositif Action Cîurde Ville situé sur la commune

dôEtampes,à la convention cadre de lôOp®rationde Revitalisation du Territoire (ORT) validée par le Comité Régional

dôEngagementen date du 20 janvier 2020. Cette délibération mettait en avant que dôautrescommunes pourraient y être

intégrées.

La commune dôAngerville,labellisée « Petites Villes de Demain », est également éligible au conventionnement ORT. Le 4 avril

2022, il a donc été proposédôint®grerle périmètre delôop®ration« Petite Ville de Demain » au sein delôORTpar un avenant en

décembre2022.
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1. Contexte géographique
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A. La CAESE

Lôagglom®rationcompte 37 communes
au 1er janvier 2019 :

ü Abbéville-la-Rivière

ü Angerville

ü Arrancourt

ü Authon -la-Plaine

ü Blandy

ü Bois-Herpin

ü Boissy-la-Rivière

ü Boissy-le-Sec

ü Boutervilliers

ü Bouville

ü Brières-les-Scellés

ü Brouy

ü Chalo-Saint-Mars

ü Chalou-Moulineux

ü Champmotteux

ü Chatignonville

ü Congerville-Thionville

ü Étampes

ü Fontaine-la-Rivière

ü Guillerval

ü La Forêt-Sainte-Croix

ü Le Mérévillois [commune nouvelle issue de
la fusion entre Méréville et Estouches]

ü Marolles-en-Beauce

ü Mérobert

16

üMespuits

üMonnerville

üMorigny -Champigny

üOrmoy-la-Rivière

üPlessis-Saint-Benoist

üPuiselet-le-Marais

üPussay

üRoinvilliers

üSaclas

üSaint-Cyr-la-Rivière

üSaint-Escobille

üSaint-Hilaire

üValpuiseaux
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B. Positionnement de l'Agglomération dans le département

Le PLH est lôoccasionde mettre en
perspective lôAgglom®rationavec
dôautresEPCI aux caractéristiques
similaires et les territoires dans
lesquels elle sôinscrit. Ainsi les
échelles de comparaison choisies
sont :

ü le Département de l'Essonne, dont la CA
représente 4,2% de la population en 2019

ü la Région Ile-de-France, dont la CA
représente 0,3% de la population en 2015

Lôagglom®rationest limitrophe avec trois
départements : les Yvelines, le Loiret et
l'Eure-et-Loir . Cesdeux derniers se situent
dans la région Centre-Val-de-Loire .

17

Lôintercommunalit®est structurée par la Nationale 20 formant àlô®chellelocale lôaxeEtampes -Angerville . La
N20 permet au territoire dô°treen position de mi-distance entre les villes de Paris etdôOrl®ans. De plus, le RER C permet une
liaison aveclôIle-de-France (Rungis, Massy, Paris, St-Quentin -en-Yvelines, Pontoise,é). Enfin, les gares dôEtampes,de
Guillerval et de Monnerville sont desserviespar le réseau TER Centre-Val de Loire, permettant au territoire dô°trerelié
aux grands pôles de la région (Orléans, Bourges,Vierzon, Tours,é).

Cette situation est à la fois une chance et une complexité pour lôagglom®ration. En effet, elle subit une partie des contraintes
de la région francilienne notamment les coûts fonciers et immobiliers élevés, tout en ne bénéficiant quô¨la marge des
externalités positives de la région capitale (éloignement aux bassins dôemploi,desserte en transport parcellaireé).
Néanmoins, elle disposedôuncadre protégé et paysagerà 55km de la capitale (soit 30 min en TER direct, 1h en RER C ou
voiture) . La CAESE est une véritable interface entre les territoires franciliens et provinciaux , sôaccompagnant
destensions entre attentes de servicesfranciliens dans un territoire à dominante rurale .
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C. Les contraintes de développement
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a. Un foncier contraint par lôobjectif de limitation de la consommation fonci¯re impos® par le Sch®ma 
Directeur de la Région Ile -de-France

Au titre du SDRIF, la grande majorité des
communes sont contraintes à lôoptimisation
des secteurs urbains existants .

A lôhorizon2030, lôextensionurbaine sur les
bourgs, villages et hameaux est limitée à 5%
de la superficie delôespaceurbanisé communal .

Ces obligations ont été répercutées dans les
documents dôurbanismedes communes,
limitant les opportunités foncières et
favorisant le comblement de dents creuses. Sur
certaines communes ces contraintes sont vécues
comme trop contraignantes. A Chatignonville par
exemple le projet de station dô®purationest bloquée
au titre desdocuments de planification régionaux.

Pour les communes cette contrainte est reçue avec
ambivalence. Dôunepart, elles apprécient que le
SDRIF tende vers la limitation delô®talementurbain
et donc la préservation des espaces naturels .
Dôautrepart, cela représente des opportunités de
développement en moins et une obligation à
la densification, vue comme un risque pour
la forme villageoise des bourgs .
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Ainsi, seules 5 communes disposent de
secteurs dôurbanisationpotentielle pour un
total de 12 secteurs :
- 5 secteurs sur la commune dôEtampes(dont 1

limitrophe de Morigny -Champigny)
- 1secteurà Morigny -Champigny
- 2 secteursà Guillerval
- 1secteurà Angerville
- 2 secteurs à Chatignonville (limitrophe avec

Authon -la-Plaine et Allainville) .

Sur ces secteurs, le SDRIF considère que le
marché local et lôoffreexistants justifient une
priorisation du développement.

Néanmoins, il sôagitdôuneenveloppe de
consommation à lôhorizon2030 qui doit
permettre le développement des territoires
pour lôhabitatmais aussi pour lôactivit®
économique . Ainsi, il conviendra de penser ces
autorisations dôextensionen complémentarité
dôunepolitique de renouvellement urbain
pour utiliser avec précautions les réserves
disponibles pour assurer la pérennité du
marché du logement et des autres projets
de territoire .

C. Les contraintes de développement
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b. Un parc naturel régional qui contraint le développement de certaines communes

Source : https://www.reseaurural.fr/region/ile-de-france/gal-gatinais-francais  

La parc naturel du Gatinais a été créé en 1999 et
représente 75 640 hectares sur 69 communes
sur les départements de lôEssonneet de
Seine -et -Marne . Ce parc est surnommé le « pays
des mille clairières et grès » en raison de la diversité
de ses paysagesentre bois, forêts, terres agricoles,
sableset grés.

Le fonctionnement du territoire est régi par
la Charte du parc . Les signataires sôengagent
à respecter les orientations du document ,
notamment en assurant la compatibilité de leur
document urbanisme. En particulier, dans le
cadre du PNR, lôutilisationdes enveloppes
urbaines préexistantes doit être favorisée
afin de limiter lô®talementurbain .

6 communes de la CAESE sont comprises
dans le périmètre du PNR : Bouville, Puiselet-le-
Marais, Valpuiseaux, la Forêt-Sainte-Croix,
Champmotteux et Brouy. Sur ces communes, les
limitations dôextensiondu SDRIF sont donc
renforcées par la Charte PNR. Ainsi, sur ces
communes lôextensionurbaine est presque
impossible . Les perspectives de
développement se concentrent donc sur les
dents creuses et les potentielles divisions de
terrains .
Avec la révision de la charte du PNR en 2024
de nouvelles communes pourraient
sôint®grerdans ce dernier,

C. Les contraintes de développement
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c. Des secteurs sauvegardés sous contrôle des Architectes de Bâtiments de France (ABF)

Plusieurs communes disposent dôunou plusieurs secteurs inscrits ou faisant lôobjetdôunplan de sauvegardeet/ou
mise en valeur (Puiselet-le-Marais, Bouville, Valpuiseaux, Etampes, Saint-Cyr-la-Rivière, Ormoy-la-Rivière, Guillerval, Chalou-
Moulineux, Monnerville, Chalo-Saint-Mars, Mespuitsé). En 2016, cela représentait 5 850 ha en site inscrit et 1411ha en site
classé. Si pour tous la protection du patrimoine est une nécessité , la majorité pointe également la difficulté de
communiquer avec les ABF . En particulier, toutes pointent les changements réguliers de jurisprudence, qui créent
dessituations différentiées entre les habitants dôunemême commune voire dôunmême quartier .Lôenjeunôestpas de remettre en
question les mesuresde protection du patrimoine mais de réfléchir à des solutions pour fluidifier le dialogue entre les
partenaires .

En outre, plusieurs communes relèvent que le caractère classé peut être un frein pour les futurs acquéreurs, qui y
voient une contrainte trop forte. En outre, la perspective de lôinterventiondes ABF peut dissuader des propriétaires
de procéder aux travaux, quôilsimaginent plus onéreux en raison des contraintes patrimoniales . En particulier, la mise en
placedôinstallationsdô®nergiesrenouvelables (type panneaux solaires) est très encadréepar les normes patrimoniales, impactant
les projets descertains propriétaires .

C. Les contraintes de développement
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D. M ATRICE MOFFE : Contexte géographique

22

FORCES FAIBLESSES

ü Un cadre patrimonial, 
naturel et paysager de 
qualité

ü Des contraintes à
lôurbanisationà
prendre en compte dans
les stratégies de
développement

ü Une localisation aux
confins de lôĊle-de-
France et une
accessibilité limitée aux
grands bassins dôemploi
franciliens

OPPORTUNITE MENACES

ü Une amélioration des 
dessertes en transports

ü Des capacités de
développement plus
limitées de certaines
communes en raison des
contraintes qui
sôappliquentsur leur
territoire

ENJEUX 

Organiser le
développement du
territoire en tenant compte
de sesatouts et contraintes
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2. Contexte démographique
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A. R®partition de la population au sein de lôAgglom®ration : un 
territoire polarisé par Etampes

B. Evolution démographique : un territoire en croissance

C. Profil de la population

D. Synthèse du contexte démographique sous forme de matrice 
M.O.F.F.E

Accusé de réception en préfecture
091-200017846-20230327-CA-DEL-2023-020-DE
Date de télétransmission : 30/03/2023
Date de réception préfecture : 30/03/2023



A. Répartition de la population au sein de l'Agglomération : un 
territoire polarisé par Etampes

Le territoire compte 37 communes et accueille 54 673

habitants (INSEE 2019 ) .

La commune d' Étampes est plus peuplée du

territoire avec 25 629 habitants en 2019 , soit 47 %

de la population de la communauté dôagglom®ration. Vient

ensuite la commune de Morigny -Champigny, au Nord du

Territoire, avec 4 346 habitants, accueillant 8 % de la

population . Ainsi, plus de la moitié des habitants (55 %)

vivent dans l'une de ces deux communes. Ces deux

communes présentent une évolution annuelle moyenne de

leur population de 0,8% et -0,2% sur la période 2013-2019.

Ainsi, la commune dôEtampesconnait un ralentissement de

sa croissance démographique, quand Morigny -Champigny

perd deshabitants.

Les communes qui dénombrent plus de 2 000 habitants

(Angerville, Le Mérévillois, Pussay) se situent au

sud ouest du territoire . Elles forment un pôle de

communes péri-urbaines dynamiques qui a en moyenne une

croissance démographique annuelle de 0,4% entre 2013 et

2019. La commune de Pussay connaît toutefois une

croissance démographique négative avec une baisse

moyenne de 0,3 %

24

La grande majorité des communes de lôagglom®rationsont rurales (au sensdelôINSEE,soit ayant moins de 2 000 habitants) : 21
sur 37 communes. Les communes les moins peuplées se situent majoritairement au Sud-Est du territoire telles que Bois-Herpin,
Roinvilliers, Blandy ou Arrancourt . La commune la moins peuplée delôagglom®rationest Chatignonville avec69 habitants en 2019.

Ces communes connaissent des évolutions démographiques différentes. 12 communes de moins de 500 habitants enregistrent une
croissancede leur population sur la période 2013-2018, dont 4 avecun taux global supérieur à 10% sur la période (Chatignonville 27,8%,
Marolles-en-Beauce 14,5%, Mespuits 12,4% et Roinvilliers 18,9%). Les autres communes de moins de 500 habitants enregistrent une
évolution démographique négative comprise entre -3,3% au global (Bandy) et -22,2% au global (Fontaine-la-Rivière). Toutefois, le faible
volumedôhabitantstend à relativiser lôimportancede cestaux.

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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B. Évolution démographique : un territoire en croissance

Lôagglom®rationconnait depuis 1968 une croissance continu e avec toutefois des variations . En effet, entre 1968 et
1975, 1982 et 1990 et entre 2008 et 2013, lôagglom®rationa connu une augmentation annuelle moyenne de la population
supérieure à 1,5 %. Sur les périodes 1975-1982, 1990-2008 et plus récemment 2013-2019, le dynamisme démographique a été
moindre avecune croissanceannuelle moyenne comprise entre 0,4 (2013-2019) et 1% (1975-1982).

Sur la récente période 2013ï2019, la haussedu nombre d'habitants est largement due à la situation d'Etampes qui a gagné1
127habitants, soit une croissancecommunale globale de 4,6%. Ainsi, si la croissanceest soutenue sur lôagglom®ration,il peut
être constatéquôelleest portée en grande partie par le développement de sa ville centre, qui accueille à elle seule 80,9% de la
population nouvelle.

La croissancedémographique entre 2013 et 2019 est similaire à celle du département (0,7 % en moyenne par an) et celle de la
région (0,7 % par an).
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a. Une agglomération en croissance démographique
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B. Évolution démographique : un territoire en croissance

Avant 1990, la forte croissancesôexpliqueprincipalement par un solde migratoire positif . Le territoire connaissait une période de forte attractivité, pouvant
sôexpliqueren partie par la mise en service du RER C en 1979. Ce projet dôinfrastructurea permis à la ville centre dôEtampesde se développer et a
incité dessalariésparisiens et de première couronne àsôinstallersur le territoire aveclôassurancedôuneconnexion rapide à la capitale.

Puis, la tendancesôestinversée dans les années1990,jusquô¨afficher un solde migratoire négatif entre 1990 et 2008 .

La période 2008 ï2013 est marqué par le retour dôunsolde migratoire à nouveau positif (+0,6%), indiquant un certain regain dôattractivit®. Plus
récemment, la tendancesôestà nouveau inversée. En effet, la dernière période 2013ï2019 secaractérisepar un solde migratoire négatif delôordrede -0,2%.

Cesvariations du solde migratoire sont toutefois accompagnées et compensées par un solde naturel important et stable . Le territoire affiche un
profil plutôt familial de manière constante alimentant un renouvellement naturel de la population .
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b. Soldes naturel et migratoire

Une croissance constante portée par un soldenaturel stable àlô®chelledelôagglom®ration
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B. Évolution démographique

La CAESE a un solde migratoire et naturel positif .
Cependant, sur les communes de Valpuiseaux,
Congerville-Thionville, Saclas, Monnerville, Ormoy-la-
Rivière, Champmotteux et Boissy-le-Sec, le solde
migratoire est fortement déficitaire . Cet indicateur marque
un déséquilibre entre les ménages qui quittent la
commune et ceux qui la rejoignent à lôavantagedes
départs. A lôexceptionde Congerville-Thionville et Boissy-
le-Sec,sur toutes cescommunes, le solde naturel ne suffit
pas à compenser la perte de population, expliquant la
baissedémographique.

Seules trois communes affichent des soldes naturels
négatifs (Pussay, Brouy et Bouville) mais tous sont
compensés par des soldes migratoires très excédentaires
(+2%, +3%, +2,7%).

Dôautrescommunes semblent particulièrement attractives
comme Fontaine-la-rivière (solde migratoire de 2,7%),
Saint-Escobille (2,2), Brières-les-Scellés (2,7%),
Boutervilliers (2,5), Mespuits (1,1%), Mérobert (1,3%) et
Arrancourt (2,8). Ces tendances doivent toutefois être
nuancéespar le faible volume de ménages.

Les communes centres dôEtampeset dôAngerville
connaissent une croissance de population portée par un
solde naturel positif . A Angerville, la croissance est
confortée par un solde migratoire excédentaire alors quôil
est faiblement déficitaire à Etampes. De même, Les
communes de Fontaine-la-Rivière, Boutervilliers, Saint-
Escobille connaissent également une conjonction entre un
solde naturel positif et un solde migratoire excédentaire.
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Un soldemigratoire hétérogène selon lescommunes
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C. Profil de la population

Le territoire présente un indice de jeunesse de 1,2, légèrement
inférieur à celui de la Région (1,4) . 27,1% des habitants ont moins
de 20 ans, 20,3% ont plus de 60 ans. Seulement 4 communes ont un
indice de jeunesseinférieur à 1.

Le territoire connait un vieillissement naturel de la population,
avec une part en hausse des plus de 60 ans : 19% en 2010 , 20 ,3%
en 2015 . Cevieillissement est plus important que celui delôIle-de-France
qui enregistre le même taux de plus de 60 ans en 2010 et 2015 (14,9%) et
delôEssonnequi connait une haussede 0,7 points (de 18% à 18,7%). Ce
vieillissement, bien que modéré, sôaccompagnede la nécessité
dôadapterlôoffrede logements et de services à une population
dont les besoins évoluent .

Le territoire compte une part de moins de 30 ans égale à celle du
Département et de la Région en 2015. Il accueille une population
familiale composéede jeunescoupleset d'enfants en basâges.

28* [ΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ нл ŀƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΦ tƭǳǎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ Ŝǎǘ ŞƭŜǾŞΣ Ǉƭǳǎ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
jeune.
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Sur lôensembledes communes, les emménagés récents (nouvelle
installation au cours des quatre dernières années) sont des ménages
jeunes et/ou avec enfants (40% des emménagésrécents ont moins de
25 ans contre 22% en Ile-de-France).

Ainsi, lôintercommunalit®est de plus en plus marquée par une population
familiale notamment des communes telles que Mespuits, Saint-Escobille
ou Roinvilliers qui dénombrent respectivement 57,1%, 55,9% et 54,5%
dôemm®nag®srécents de moins de 25 ans.

e. Des emménagés récents qui confirment le profil
familial du territoire

d. Une population connaissant un léger vieillissement
mais qui reste jeune
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C. Profil de la population

f . Des communes qui connaissent presque toutes un phénomène de vieillissement

Les communes du territoire connaissent destendancesdémographiques très disparates avec:
üDes communes dont lôindicede jeunesseest élevé mais qui connaissent aussi une forte haussede la part des seniors

comme Arrancourt ou Champmotteux
üDescommunes dont lôindicede jeunesseest élevéet dont le vieillissement est modéré voire nul (Mespuits, é)
üDescommunes plus âgéeset sur lesquellesla part desseniors augmente (Marolles -en-Beauce,Ormoy-la-Rivièreé)

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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C. Profil de la population

La taille moyenne des
ménages a diminué de - 1,58 %
sur la période 2013 -2019 ,
passant de 2,49 à 2,45. Cette
moyenne est supérieure à la
moyenne départementale et à
la moyenne régionale (2,41).

Sur 25 communes, les ménages
sont en moyenne de taille
supérieure à la moyenne de lôEPCI
avec un maximum de 2,91
personnes par ménage à Plessy-
Saint-Benoist.

Etampes, la commune la plus
peuplée présente une taille
moyenne de ménage
relativement faible, avec 2,39
habitants par ménage . Cette
commune, la plus équipée en
services et équipements et au parc
plus mixte (plus de petites
typologies et de locatif
notamment) , attire davantage les
personnes isolées, personnes âgées
ou jeunes actifs.

30

g. Une diminution généralisée de la 
taille des ménages 

La diminution de la taille moyenne des ménagesest un phénomène national qui sôexpliquepar un vieillissement généralisé
de la population (avec plus de couples sans enfants et des situations de veuvage) auquel sôajoutele
phénomène de décohabitation . Toutefois, elle est moins marquée sur le territoire de la CAESE (-1,6%) quôl̈ô®chellede
lôEssonne(-2,7%). Cette tendance peutsôexpliquerpar le profil plutôt familial delôagglom®ration.

Source : INSEE 2019, Traitement Espacité
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D. M ATRICE MOFFE : Contexte démographique

FORCES FAIBLESSES

ü Une population globalement 
jeune 

ü Un territoire attractif pour 
les familles et qui présente 
une réelle mixité 
générationnelle . 

ü Un solde migratoire positif
mais hétérogène entre les
communes

ü Une perte dôattractivit®
avec un solde migratoire qui
connait un affaiblissement sur
la dernière période

OPPORTUNITE MENACES

ü Une arrivée récente de 
jeunes ménages avec 
enfants au sein de 
lôagglom®ration

ü Un développement
hétérogène avec des
communes urbaines qui
polarisent le dynamisme
démographique ï une
concentration de plus en plus
importante de la population
sur Etampes

ü Un accroissement du
vieillissement de la
population qui pose la
question de lôadaptationdes
logements et du
développement dôuneoffre
spécialisée

ENJEUX 

Maintenir la 
population jeune et 
active sur le territoire de 
lôagglom®ration

Prendre en compte les 
nouveaux besoins de la 
population du territoire 
(personnes âgées 
notamment)
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3. Contexte socioéconomique

32

A. Revenus des m®nages de lôAgglom®ration

B. Activité économique 

C. Situation face ¨ lôemploi

D. Grands projets du territoire

E. Synthèse du contexte socioéconomique sous forme de matrice 
M.O.F.F.
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A. Revenus des m®nages de lôAgglom®ration 

a. Une part importante de propriétaires

Au sein de la CAESE, deux habitants sur trois sont
propriétaires occupants (64%). Sur un territoire où le logement
individuel est très développéet où le parc social est concentré sur
quelques communes urbaines, la prépondérance des propriétaires
occupants est un schéma fréquent . Néanmoins, ce taux est
particulièrement élevépar rapport aux échellesde comparaison (60%
dans lôEssonneet 47% en Ile-de-France). En conséquence, la part
représentéepar les locataires est plus faible sur le territoire avec23%
de locataires du parc privé et 11% de locataires HLM par rapport aux
échellesde comparaisons

La part importante de propriétaires sur un territoire dont les ménages
sont fragiles économiquement peut représenter un risque pour
lôentretiendu parc privé. Les entretiens révèlent que lôenjeuest
modéré sur la CAESEmais que des casponctuels peuvent apparaitre
etdôautrespeuvent être non identifiés .
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A. Revenus des m®nages de lôAgglom®ration 

b. Un niveau de revenu plus faible que celui de la région et du département ainsi que des inégalités entre les
communes

Le revenu médian est de 22 304 ú/an/unit®de
consommation (UC)* sur la CAESE en 2019 , soit un revenu
inférieur au revenu médian de lôEssonneet de lôIle-de-
France . Ce revenu médian a augmenté puisquôilétait de 21
270 ú/UCen 2015 . Cette augmentation est à constater pour
les différents niveaux géographiques considérés .

A lô®chellecommunale, les écarts sont très importants avec un
minimum pour Etampes dont le revenu médian est de 19
360ú/UC/ancontre 29 106ú/UC/anà Boissy-la-Rivière.

Ainsi, il apparait que le territoire présente une fragilité
économique à prendre en compte dans le développement dôune
offre adéquate. En particulier, une vigilance accrue devra être
portée sur les communes dôAngerville (20 770ú/UC/an)et
dôEtampes (19 360ú/UC/an)dont les revenus sont inférieurs à la
médiane intercommunale . La commune de Pussay (22
310ú/UC/an)se situe quant à elle juste au dessus de médiane
intercommunale .

En particulier, Etampes présente des signes de fragilité économique
très marqués avecun revenu médian faible et une part importante de
la population dépendante des aides sociales avec des revenus
composés à 23,2% de pensions, retraites et rentes et à 9,1% de
prestations sociales.

*« Système de pondération attribuant un coefficient à
chaque membre du ménage et permettant de comparer les
niveaux de vie de ménages de tailles ou de compositions
différentes. Avec cette pondération, le nombre de personnes
est ramené à un nombre d'unités de consommation (UC).
L'échelle actuellement la plus utilisée (dite de l'OCDE) retient
la pondération suivante : 1 UC pour le premier adulte du
ménage ; 0,5 UC pour les autres personnesde 14ans ou plus
; 0,3 UC pour les enfants de moins de 14ans. » INSEE
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c. Des ménages éligibles au parc social légèrement
plus représentés sur le territoire de la CAESE que
dans le reste de lôEssonne

Sur la CAESE, 81% des ménages ont des revenus
inférieurs au plafond du PLS . Ainsi, plus des trois
quart de la population est éligible au parc social, tous types
de financement confondus (PLAI, PLUS, PLS). A lô®chelle
delôEssonne,ils sont 72%.

De même, les ménages éligibles au parc PLAI (dont les
ressources sont inférieures à 60% des plafonds PLUS),
représentent une part plus importante de la
population quôenEssonne . Les ménages éligibles au
PLAI sont 29 % sur la CAESE contre 25% à lô®chelle
départementale .

Où sont logés les ménages éligibles au parc PLAI ? Quel poids représententménages éligibles au 
parc PLAI ?

En locatif 
social
28%

En locatif 
privé
36%

En 
propriété 
occupante

34%

Autres
2%

Source : FILOCOM 2015 68%
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Rappels des plafonds HLM

Plafond de ressources pour un HLM en Ile-de-France (hors paris et limitrophe)

Composition du foyer

Mode de financement du logement

PLAI PLUS PLS
PLI

Zone B1 Zone B2

1 personne мо лрлϵно тнмϵ 30уотϵ ол ртнϵ нт рмрϵ

2 personnes (sans personne à charge) нм нтнϵ35 452ϵ пс лууϵ пл унсϵ ос тпоϵ

Jeune couple (sans personne à charge)

ou

3 personnes

ou

1 personne + 1 personne à charge

нр рсфϵпн смсϵ рр плмϵ пф лфтϵ пп мутϵ

4 personnes

ou 

1 personne + 1 personne à charge

ну лтрϵрм лпсϵ сс ослϵ рф нтлϵ ро оппϵ

5 personnes

ou

1 personne + 3 personnes à charge

оо ноуϵсл пнфϵ ту рруϵ сф тнрϵ сн троϵ

6 personnes

ou

1 personne + 4 personnes à charge

от плмϵсу ллмϵ уу плмϵ ту ртфϵ тл тнмϵ

Par personne supplémentaire +4мссϵ + 7рттϵ + 9урлϵ Ҍ у тссϵ Ҍ т уууϵ
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A. Revenus des m®nages de lôAgglom®ration
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e. Un taux de pauvreté plus élevé chez les jeunes
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d. Un taux de pauvreté plus élevé parmi les locataires
HLM mais une part importante parmi les locataires
privés

A lô®chellede lôensembledes résidences principales, 14%
des ménages sont en dessous du seuil de pauvreté
au sens de FILOCOM .

Les locataires HLM sont les plus touchés par la
pauvreté puisque 42 % des ménages sont sous ce seuil.
Toutefois, parmi les locataires du parc privé, 22%
des ménages sont sous le seuil de pauvret é. Ainsi , il
existe un risque de précarité des occupants du parc privé et
donc un public potentiel pour le parc social.

Sur le territoire, les jeunes sont les plus touchés par la
précarité . En effet, un ménagede moins de 25 ans sur 4 vit
sous le seuil de pauvreté au sens de FILOCOM contre
seulement 9% pour les ménagesde 60 à 74 ans.

Il sôagitdôunconstat relativement généralisé avec des
jeunes en début de parcours résidentiels et professionnels
dont les ressources sont moins importante (en particulier
pour les étudiants.

* Le seuil de pauvreté de la base FILOCOM est calculé selon la définition de la demi médiane du revenu net par UC sur la France

métropolitaine . Pour rappel, le revenu net de FILOCOM ne contient pas les aides sociales. Ceseuil de pauvreté ne peut donc pas être

comparé directement aux seuils de pauvreté delôINSEEou de la CAF.
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B. Activité économique 

On compte 326 emplois salarié en moins
entre 2010 et 2015 sur la CAESE. La perte
d'emplois est principalement portée par une
baissede 273 emplois à Etampes.

Cette baisse, conjuguée à une croissance
démographique fait baisser le nombre
d'emplois par actifs qui est de 0,70 en 2015
contre 0,73 en 2010. Entre 2010 et 2015, le taux
d'activité augmente (de 74,0% à 76,9%) alors
que le taux d'actifs ayant un emploi diminue (de
89,6% à 87,6%). Alôinverse,l e département
connaît une hausse de son taux dôactivit®,
passant de 74,9% dôactifsà 75,9%. Une hausse
est égalementconstatéeàlô®chellede la Région.

39

a. Une diminution de lôemploi
salarié entre 2010 et 2015

63 % des emplois sont situés sur Etampes , soit 10 244 emplois.
Avec Brières -les -Scellés, ce sont les seules communes qui
présentent un nombre dôemploispar actif supérieur à 1
(Brières-les-Scellés: 1,16; Etampes: 1,02). Brières-les-Scellés
comptabilise seulement 632 emplois, ce qui tend à nous faire relativiser
ce taux. Angerville présentelôoffrela plus importante dôemploisaprès
Etampes (1 183 emplois). Cette offre reste toutefois faible au regard du
nombre dôactifssur son territoire (0,66 emploi/actif) . Ces taux
sôexpliquententre autre par la présencede la zone dôactivit®du Parc
Sud Essor sur les communes dôEtampes,Morigny -Champigny et
Brières-les-Scellés et de la ZAC des Rochettes à Morigny -
Champigny.

Là encore la forte polarité dôEtampesse confirme . La bonne
connexion à la capitale et lôoffreplus importante de commerces et
services peut expliquer ce poids de la commune centre mais peut
égalementsôaccompagnerdôunenjeu de desserteen transport interne à
la CAESEpour véhiculer les actifs du territoire .

b. Un bassin d'emploi polarisé sur la commune
d'Etampes
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B. Activité économique

74,1% des actifs, soit 17207 personnes, travaillent en dehors de leur commune de référence . 47% travaillent
dans le département.LôEssonnecompte en effet plusieurs pôles dôemploiscomme Evry-Palaiseau(Cartovizï
IAU Ile-de-France). Ce taux est plus élevéquôauxéchelles départementale (37,4%) et régionale (25,2%). Ceci peut
être expliqué par la situation géographique de la CAESE qui reste relativement éloignée de la capitale malgré
une bonne desserteen transport . Ainsi, les actifs sereporteront plus facilement sur desterritoires plus proches.

23% des actifs travaillent dans un autre département d'Ile -de-France probablement à Paris ou dans les Yvelines et
3,8% travaillent dans une région autre que lôIle-de-France . Ce taux est bien supérieur à celui observé à
lô®chelledelôEssonne(1%) et delôIle-de-France (1,3%). L'intercommunalité étant limitrophe avecla région Centre-
Val-de-Loire, les actifs peuvent être captés,à la marge, par l'attractivité du bassin d'emploi d'Orléans par exemple.

Enfin un quart des actifs travaillent dans leur commune de résidence. Cetaux nôestpas négligeable et est supérieur à
celui delôEssonne. On remarque donc que le territoire disposeégalementdôunbassin dôemploiimportant .

Ainsi, les habitants de la CAESE rayonnent en majorité sur le département de lôEssonne. A ce titre, le
dynamisme delôagglom®rationdoit être penséen relation avecle bassin de vie etdôemploisdu département.

c. Une population travaillant majoritairement dans le département

25,9%

47,0%
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B. Activité économique

c. Unepopulation travaillant majoritairement dansle département
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B. Activité économique

d. Un territoire émetteur

En 2010, à lô®chelledu département, 47 % des
déplacements se font à lôint®rieurdôunmême
secteur, 33 % en lien avec un autre secteur du
département et 20 % en lien avec un autre
département francilien . LôEssonneest donc
globalement un département émetteur de
déplacements le matin , côest-à-dire que lôon
comptabilise plus de travailleurs quittant le
territoire pour travailler le matin que de
travailleur entrant sur le territoire . Toutefois,
quelques secteursdelôEssonnedu Nord-Essonne
se démarquent en étant récepteur comme Evry,
de Massyet de Palaiseausont récepteurs.

Sur le territoire dôEtampeset de Dourdan
(comprenant tous deux des communes de la
CAESE),en 2010 les ménagesquittant le secteur
pour aller travailler dans dôautreszones
dôemploisétaient deux fois plus nombreux que
les ménages entrant sur ces territoires . La
balance des flux de travailleurs est donc
déséquilibrée sur la CAESE (sur toutes les
communes)* avec un plus grand nombre de
travailleur quittant lôagglom®rationpour
travailler que de ménagesextérieurs entrant sur
le territoire . Par ailleurs, le fort de taux de
ménages travaillant sur leur commune de
résidence pourrait expliquer en partie ce constat.
En effet, les besoins des entreprises locales
seraient bien couverts par la main dôîuvre
locale, sôaccompagnantdôunmoindre besoin de
flux extérieur.

Source : Fiche EssonneïEnquête globale transport ïJanvier 2013 ïDirection
Régionale et Interdépartementale delôEquipementet de lôAm®nagementde lôIle-de-
France

*Précaution méthodologique : Les flux représentés ici sont des flux internes àlôIle-de-
France. Certains ménages habitant le Centre-Val de Loire serendent peut-être sur le
territoire pour travailler .
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C. Situation face ¨ lôemploi

Le taux de chômage de la CAESEsô®l¯veà 12,4% (soit 3 258 personnes actifs) en 2015. Bien quô®lev®,il se situe dans la
moyenne départementale (11,3%) et francilienne (12,4%). Les 15ï24 ans sont les plus touchés avec 29 % des
actifs au chômage,contre 11% pour les 25ï54 ans et 9% pour les 55ï64 ans. Aux échellesdépartementale et régionale, le taux
de chômagedes jeunesest plus faible à 26%.

Cependant, ce taux a augmenté de 2 points entre 2010 et 2015 , soit 976 personnessupplémentaires. Cette augmentation
sôinscritdans les tendances départementale et régionale avecdeshaussesrespectivement de 2 points et 1,7 points.

43

a. Une hausse du chômage dans les tendances départementale et régionale  

Les communes sont touchées de manière inégale par le chômage. En particulier, trois communes affichent des taux
supérieur au taux intercommunal : Etampes (16,5%), Chatignonville (21,2%) et Mespuits (18,6%). Toutefois, pour ces
deux-dernières, lô®chantillonnôestpas assezimportant pour en tirer de véritables conclusions. De communes telles que Bois-
Herpin, Brouy ou Roinvilliers connaissent un taux de chômagebien plus faible (moins de 6%).

Sur la majorité des communes, le chômage touche plus fortement les jeunes de 15 à 24 ans. Seulestrois communes (Boissy-le-
Sec,La Forêt-Sainte-Croix et Brouy) affichent des taux inférieurs à 13%. Alôinverse,sur les communes de Plessis-Saint-Benoist,
Authon -la-Plaine, Marolles-en-Beauce,Blandy, Bois-Herpin et Chatignonville, le taux de chômagedes jeunes dépasseles 40%. A
Etampes, 33% des15ï24 ans sont au chômageet 30% à Angerville

b. Des communes inégalement touchées par le chômage
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Taux de chômage des communes de la CAESE en 2015 Source : INSEE-RGP 2015
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C. Situation face ¨ lôemploi

90 % des actifs sont salariés . Parmi eux, 78% sont
titulaires de la fonction publique ou sont en CDI du secteur
privé. Le territoire compte par ailleurs 6% de travailleurs
indépendants.

Un tiers des actifs sont employé s. Cette part est en
haussedepuis 2010 (30,3%; + 658). Ce taux est supérieur
aux moyennes départementale (28,1%) et régionale
(26,6%).

Les professions intermédiaires représentent le deuxième
contingent dôactifset connaissent également une
augmentation. Ils représentaient 27% des actifs en 2010,
ils en représentent 28,7% en 2015.

Au contraire, la part des cadres et professions
intellectuelles supérieures ainsi que celle des
ouvriers est en baisse . La part des agriculteurs se
maintient . Il en est de même pour celle des artisans,
commerçants et chefs d'entreprise, cequi est un indicateur
de la stabilité delôactivit®pour les entrepreneurs.

Ainsi, le territoire connait donc un léger renforcement
de la population des classes moyennes au détriment
desclassesouvrières et supérieures.
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c. Le poids grandissants des catégories
socio -professionnelles intermédiaires : un
renforcement des classes moyennes sur le
territoire .
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D. Grands projets du territoire

Un quartier de l'intercommunalité est concerné par un NPNRU. Il sôagitdu quartier d'intérêt régional du Plateau de
Guinette à Etampes . Cequartier, situé au Nord-Ouest de la ville connait un enclavement dû à la voie ferrée séparant le
bourg historique des quartiers du plateau. Sa forme urbaine typique des quartiers de grands ensembles des années
1960/ 1960 produit aujourd'hui de nombreux dysfonctionnements.

Il compte environ 6000 habitants et a une part de logements HLM supérieure à 55%. Le quartier est caractérisé
par un morcellement urbain interne . Pour répondre aux problèmesdôenclavementet de manque de mixité sociale, les
objectifs suivants ont été définis : la diversification de lôhabitatet des fonctions, lôouverturedu quartier à travers
lôam®nagementde continuités urbaines avec les quartiers environnants, lôengagementdans la transition énergétique ou
encore la requalification desespacespublics.

Un projet pour le quartier a été défini parlôinterm®diairedu contrat de Ville 2015 ï2020 prorogé jusquôen2023 par
une convention pluriannuelle au titre du NPNRU . Les principaux objectifs sont la mutation urbaine de la ville de
demain,lôam®liorationdu cadre de vie et delôhabitat,un accèsfacilité aux droits (mobilité, santé, sécurité,..), un dynamisme
danslô®ducationet la culture ainsiquôunrenforcement des liens entre économie-formation -emplois.

Lôam®liorationdu cadre de vie et de lôhabitatse concentre sur deux objectifs : la lutte contre lôhabitat
indigne et la mise en place de la « Gestion Urbaine et Sociale de Proximité » à tout le territoire prioritaire . Pour
la résorption de lôhabitatindigne une opération programmée dôam®liorationde lôhabitat(OPAH) devrait être lancée
prochainement . LôOPAHpropose des aides à la réhabilitation de logements dégradés tout en permettant un meilleure
performance énergétique. De plus, via la GUSP,une attention seraportée aux conditions dôhabitat.

Par ailleurs, un Plan dôInvestissementVolontaire est également porté par le bailleur I 3F sur le quartier de la
Croix de Vernaille . A ce stade, le projet nôapas encore été validé et les subventions dôActionLogement nôontpas encore
été fléchées. Néanmoins, le projet prévisionnel prévoirait la démolition de 192 logements, hors cadre réglementaire de
lôANRU.
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En octobre 2018 a été signée la Convention -cadre Action Cîurde Ville pour le centre -ville dôEtampes.

Ce plan national multisectoriel permettra de repenser la réhabilitation des centres-villes, le développement économique et
commercial mais aussilôaccessibilit®ou la mise en valeur delôespacepublic et du patrimoine . En effet, face au constat du
manque dôattractivit®des centres-villes des villes moyennes telles quôEtampes,ce plan vise une redynamisation de ces
espacesurbains centraux. En Essonne,cinq villes ont été sélectionnéespour intégrer le dispositif .

a. Le plan « Action Cîur de Villeè pour la ville dôEtampes 

b. Contrat de Ville, Nouveau Programme National de Renouvellement Urbain et Plan dôInvestissement 
Volontaire 
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E. M ATRICE MOFFE : Contexte socio-économique

FORCES FAIBLESSES

ü Un p¹le dôemploi sur 
les zones dôactivit®s, 
notamment autour de la 
commune centre 
dôEtampes

ü Une part importante 
dôactif travaillant sur 
leur commune de 
résidence 

ü Une fragilité 
économique 
importante, 
notamment chez les 
locataires et jeunes

ü Une desserte en 
transports 
insuffisante

OPPORTUNITE MENACES

ü Un double 
rayonnement Ile-de-
France / Centre-Val-de-
Loire

ü Un NPNRU et projet 
Action Cîur de Ville 
en cours 

ü Une diminution de
lôoffredôemploi

ü Une légère diminution
de la part des cadres
et ouvriers

ENJEUX 

Répondre aux besoins
dôune population
présentant des
fragilités économiques

Maintenir les cadres
sur le territoire

Sôappuyersur les
grands projets de
territoire pour assurer
lôattractivit®de la CAESE

Être attractif pour les
salariés des bassins
dôemploide lôEssonneet
des départements
limitrophes
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III. Portrait du 
secteur de lôhabitat 
de lôAgglom®ration
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A. Structure du parc de logements

B. Ancienneté des résidences principales

C. Etat des lieux de la vacance globale du parc (privé et public)
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A. Structure du parca. Un parc de résidences principales marqué par la
vacance et un taux élevé de résidences secondaires

Le territoire compte 24 954 logements en 2019 , côest1 347 de
plusquôen2013, soit une augmentation de 5,4%.

Les résidences principales représentent 87 % du parc . Cette
part connait une variation légère à la baisseavecune diminution de
1,28 point depuis 2013.

Sur les 24 954 logements du territoire, 3,4% sont des
résidences secondaires soit 848. Ce taux est supérieur à celui
observésur le département puisquôilnôestque de 1,8%. Toutefois, le
taux de résidences secondaires reste très modéré et reste dans la
moyenne francilienne (2,3%). La commune d'Ormoy-la-Rivière
se distingue par un taux de résidencessecondairesparticulièrement
élevé de 30 %, soit 173 logements. Si la commune abrite quelques
sites touristiques notables, comme la réserve naturelle des sites
géologiques de lôEssonneou les bords de la Juine, ce taux
particulièrement fort sôexpliqueentre autres par la comptabilisation
deshébergementsdu camping du Vauvert.

Sur le territoire, 2 285 logements sont vacants soit 9,2% du
parc . Ce taux est élevé comparativement à lôEssonne(6,8%) en
2019 et au taux observé en Ile-de-France (6,4%). Ce taux est en
augmentation depuis 2013 avec une augmentation de 1,24 point
(7,96% en 2013)Cette tendance à la hausse mais plus marquée
par rapport à celle du département de l'Essonne .
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b. Près des deux tiers des logements sont individuels

En 2019 , 62 ,6 % des résidences principales sont individuelles . Un taux largement supérieur aux moyennes départementale et
régionale (respectivement 43,8% et 34,3%). La part du parc individuel a légèrement baisséepar rapport à 2015 (63,5 %)

Plusieurs communes présentent un taux de 100 % de logements individuels comme Roinvilliers ou Abbéville -la -Rivière .
Cesont descommunes peu peuplées (respectivement 107et 324 habitants) et au profil rural . Alôinverse,La commune d'Etampes est
la seule commune ayant une majorité de logements collectifs avecun taux de 64,8%.
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A. Structure du parc
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c. Une prépondérance de grands logements

Le territoire secomposemajoritairement de grands logemen ts. 57% des logements comptent 4 piècesou plus et 28%
comptent 5 pièces ou plus; contre 58,4% et 33,6% à lô®chelledépartementale (FILOCOM 2015). Seule la commune
dôEtampesse distingue avec une offre de petits logements plus importante (28,8% de T1-T2ïINSEE 2015).

d. Une inadéquation potentielle avec la taille des
ménages

Si plus de la moitié des logements compte 4 piècesou plus,
seuls 16% des ménages sont composés de 4 personnes ou
plus. A lôinverse, si 58 % des ménages sont composés
de 1 ou 2 personnes, seuls 22 % des logements sont
des T1 ou des T2. Il apparait donc que le parc de la
CAESE est peu adapté aux besoins de la population .

Il sôagitdôunindicateur à observer avec précautions . En
effet, les ménagesne souhaitent pas nécessairement résider
dans un logement dont la taille serait théoriquement
optimale, notamment dans le parc privé avec un enjeu fort
de maintien aprèsdécohabitation.

Toutefois, les écarts de représentation étant
particulièrement marqués, il apparait un fort risque de
sous -offre sur les petites typologies, pouvant
représenter un frein à lôaccueildes jeunes ménages en
début de parcours résidentiels qui ne peuvent pas se
positionner sur de grands logements trop chers.

Les grandes typologies sont sur -représentées mais peuvent également répondre à une demande principalement
familiale sur le territoire . Néanmoins, ces grands logements sous-occupéspeuvent devenir un enjeu si les ménagesse
maintenant dans ces logementsnôontplus les capacitésdôentretenirle bien (par exemple des personnes âgéesisolées après
une décohabitation ou un veuvage). De plus, la captivité des propriétaires dans de grands logements peut freiner la
rotation sur le parc de grands logements et limiter lôarriv®ede familles.
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B. Ancienneté des résidences principales
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a. Un parc de résidences principales ancien

Le parc de logements de la CAESEapparait comme
particulièrement ancien . En effet, selon
lôINSEE,sur la CAESE,28,5% des logements ont été
construits avant 1946 contre seulement 11,8% en
Essonne et 7,1% en Ile-de-France. De plus, le parc
récent (depuis 1990) représente moins dôunquart
du parc de logements.

Ainsi, il apparait un fort risque de fragilité du
parc avec un enjeu dôhabitatancien dégradé
mais également de précarité énergétique .
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Sources : Insee, RP2015
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B. Ancienneté des résidences principales

b. Un parc ancien concentré sur les communes rurales

Les communes affichant un fort taux de logements construits avant 1946 sont en majorité au Sud-Est du territoire
intercommunal (Bois-Herpin [57,1%], Blandy [60,9%],etc.) et au Nord-Est (Chatignonville [56%], Plessis-Saint-Benoist
[41,4%], etc.). Cependant, il convient de nuancer cestaux élevéspar le volume plus faible de logements sur cescommunes.
Bien que les taux soient moins importants, les communes urbaines dôEtampes,dôAngerville,du Mérévillois, de Pussayet
dans une moindre mesure Saclaset Morigny -Champigny possèdent toutes un important parc de logements anciens. Par
ailleurs, la commune dôEtampesdisposedôunquartier politique de la ville dont le parc, certes plus récent, présente des
signesde dégradations. 52
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C. Etat des lieux de la vacance globale du parc (privé et public)  

a. Des situations communales hétérogènes face à la vacance

Pour rappel, sur la CAESE,2 285 logements, soit 9,2% des logements du territoire, sont vacants . Certaines communes
rurales sont en particulier marquées par un taux important de vacance telles que Bois-Herpin, Brouy, Monnerville ou encore
Valpuiseaux. Deux communes urbaines sont également touchées par une forte vacance : Angerville et Pussay (avec
respectivement 11,5% et 12,4% de taux de logements vacants).

La vacancesur la CAESEest en haussede 1,24 point entre 2013 et 2019. Sur cette même période, 26 communes ont vu leur taux
de logements vacantsaugmenter entre 2013 et 2019.

53

SelonlôINSEE,« un logement vacant est un logement inoccupé se trouvant dans l'un des cas suivants : proposé à la vente, à la location ; déjà
attribué à un acheteur ou un locataire et en attente d'occupation ; en attente de règlement de succession; conservé par un employeur pour un
usagefutur au profit d'un de sesemployés ; gardé vacant et sans affectation précise par le propriétaire (exemple un logement très vétuste...) ».

Lôidentificationdes logements vacants par lôINSEEest réalisée au cours du recensement. Ainsi, certains logements donc les
occupants sont absents au moment du recensement peuvent être injustement comptabilisés comme vacants. Ainsi, il est
considéré que la vacance selon lôINSEEest fréquemment surévaluée . Ceprésupposélié au biais méthodologique a été
confirmé par les entretiens communaux. En effet, beaucoup de communes, notamment rurales, ont considéré que le volume
proposé était au-dessusde la réalité. Il convient donc dôanalyserles volumes avec précautions, notamment dans les
communes disposant dôunfaible volume de logements .
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Source : INSEE 2019, Réalisation Espacité
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c. Caractéristiques des logements vacants

55

Deslogements plus fréquemment en collectif

b. Durée de la vacance On distingue deux types de vacance :
üLa vacance conjoncturelle qui correspond au temps nécessaire à la 
relocation ou la revente dôun logement(moins de 3 ans) 

üLa vacance structurelle qui se caractérise par une durée plus longue . Elle 
concerne notamment les logements hors marchés car inadaptés à la demande : 
logements proposés à la location/vente mais inconfortables, obsolètes, 
d®valoris®s, environnement nuisant, quartiers stigmatis®sé (plus de 3 ans). 

Sur la CAESE, la vacance est dôabordconjoncturelle puisque près de 3
logements sur 4 sont vacants depuis moins de 3 ans dont plus de 60% depuis
moins de 1an.

537 logements (un quart des logements vacants) font face à une vacance
structurelle . Ce sont donc des logements hors marchés et faisant potentiellement face à
de fortes difficultés en terme de qualité ou dôenvironnement. Ainsi, il apparait un enjeu
dôidentificationet dôinterventionsur ce parc afin de contribuer au
développement dôuneoffre en renouvellement urbain .
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Plus de la moitié des logements vacants sont des logements collectifs
contre seulement 39% parmi les résidences principales et 25% des résidences
secondaires. Ceconstat peutsôexpliquerpar plusieurs phénomènes.

Dôunepart, les logements locatifs sont plus fréquemment des logements
collectifs . Or, sur ceparc le taux de rotation est plus élevé que sur le parc de
propriété . Ainsi, la vacanceconjoncturelle y est plus forte.

Dôautrepart, la CAESE dispose de caractéristiques rurales avec notamment
des ménages plus en recherche dôespaceet donc de logements de type
individuel .

Enfin, les logements collectifs sont présents en plus grande proportion dans les
centre anciens avec un risque de dégradation ou dôinad®quationavec les
besoins des ménages .
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2. Parc privé : locatif et accession
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A. Caractéristiques du parc privé

B. Profils des occupants du parc privé. Mobilisation des outils 
dôintervention dans le parc priv®

C. Le parc de copropriétés Résidences secondaires

D. Mobilisation des outils dôintervention dans le parc priv®

E. Matrice MOFFE
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A. Caractéristique du parc privé

57

45% des logements locatifs privés ont été construits
avant 1915 contre seulement 29 % des propriétés
occupantes et 30 % pour lôensembledu parc . Par ailleurs,
65% du parc locatif privé a été construit avant les premières
réglementations thermiques (1974) contre 54% des propriétés
occupantes et 58% delôensembledu parc. Ainsi, il apparait un
risque de précarité énergétique forte chezles locataires privés du
territoire .
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a. Un parc locatif privé beaucoup plus ancien

b. Une part du parc privé de qualité ordinaire à médiocre
avec des logements locatifs de moindre qualité
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La majorité des logements du parc privé sont assez
confortables (classement cadastral 5). Toutefois, 18% des
logements locatifs privés sont de qualité ordinaire à très
médiocre contre seulement 13% à lô®chelledu parc total . un
logement privé sur 6,5 est un logement de qualité ordinaire à
très médiocre. Ainsi, il apparait que le parc locatif présente un
risque potentiel dôhabitatdégradé , dôautantquôilsôagit
égalementdôunparc particulièrement ancien.

c. Des situations de suroccupation dans le parc privé
peu nombreuses

A lô®chelledelôensembledu parc de logement de la CAESE, 4%
des résidences principales présentent une situation de
suroccupation légère ou lourde. A lô®chelledu parc privé
(propriétaires occupants et locataires privés), ce sont 3% des
résidences principales qui sont concernées. A titre de
comparaison en 2015, ce taux atteignait 12% en 2015 pour les
locataires HLM .

Un logement est suroccupésôilne respectepar les taille de logement minimal
fixé par le décret n°542-14-2 du code de la sécurité sociale (9m² pour une

personne, 16m² pour 2 personnes, 25m² pour 3 personnes, 34m² pour 4
personnes, 43m² pour 5 personnes, 61m² pour 7 personnes et 70m² pour 8
personnesou plus).
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A. Caractéristiques du parc privé
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d. Un Parc Privé Potentiellement Indigne (PPPI) plus
important quôl̈ô®chelledépartementale et concentré
sur les pôles urbains

Point de vigilance : Le PPPI est un indicateur statistique issu du croisement de données FILOCOM relatives à la qualité du parc des logements
privés (classement cadastral) et aux revenus de leurs occupants (ménage sous le seuil de pauvreté) . Le postulat de départ estquôunlogement a
plus de risques de ne pas avoir été amélioré ou réhabilité depuis 1970sôilestaujourdôhuioccupépar un ménage aux revenus modestes. Sont donc
considérés comme Ḻ potentiellement indignes ḻ les logements de catégories cadastrales 6, 7 et 8, dont on sait quôinitialementils étaient de
qualité médiocre voire délabrés et qui sont aujourd'hui occupespar desménagesà bas revenus.

Sur le territoire de la CAESE,les donnéessur le PPPI sont
fortement secrétisées et donc peu exploitables. Sur le
territoire, on recense 345 logements privés
potentiellement indignes (dont données secrétisées), soit
1,9% des résidences principales privées , soit un
taux plus élevéquô¨lô®chelledépartementale. En Essonne,
selon le diagnostic du PDALHPD 2016 ï2021, le PPPI
représenterait 1,2% du parc de résidences principales
privées. Ainsi, sur la CAESE les risques de situations
problématiques allant de la précarité énergétique au péril
sont plus marqués.

De plus, le PPPI de la CAESEest fortement concentré
sur la commune dôEtampeset sur les communes
urbaines de Angerville, Pussay et Saclas . A elles
seules, elles représentent 68% du PPPI de
lôagglom®ration. De plus le taux de PPPI par rapport au
parc de résidencesprincipales privées dépasseles 2% sur
ces communes. Ainsi, il existe un enjeu fort en zone
urbaine dôidentifierles situations avérées
dôindignit®pour amorcer les procédures
nécessaires .
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A. Caractéristiques du parc privé
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e. Un très fort enjeu de précarité
énergétique

Une agglomération particulièrement
fragile sur le plan énergétique

Dans le cadre de lô®laborationdu Plan
Départemental du Logement et de
lôHabitat2018-2021 (PDLH), le Conseil
Départemental de lôEssonne(CD 91) a
réalisé un important diagnostic de la
précarité énergétique sur son territoire . Il
ressort que le secteur du Sud Essonne
est particulièrement marqué par un
risque de fragilité sur le plan
énergétique . En particulier, les secteurs
communes dôEtampes(en particulier
dans le secteur de la gare), Morigny,
Angerville et Pussay sont présentées
comme présentant de très fortes
fragilités .

Extrait du diagnostic du PDLH 2018 ς2021 (localisation CAESE ajoutée par Espacité)
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A. Caractéristiques du parc privé
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Une agglomération particulière fragile
sur le plan énergétique

La précarité énergétique représente un double
enjeux : dôunepart environnemental,
dôautrepart social . Compte-tenu de ces
éléments, il apparait essentiel de mobiliser les
outils disponibles pour accompagner les
ménages dans la résorption de cette précarité
énergétique. Sur ce point, les ménages de la
CAESE semblent dôoreset déjà se saisir des
outils mis à disposition et notamment lôaidedu
Fond de Solidarité Energie (FSE)*. En effet, la
CAESE est lôundes secteurs où le taux de
dépôt de dossier FSE est le plus élevé .
Toutefois, ces demandes sont concentrées dans
les pôles urbains. La problématique de précarité
énergétique est certes plus fortement localisée
dans ces secteurs. Néanmoins, les risques sont
présents sur toute lôagglom®ration. A ce titre,
le faible taux de dépôt de dossier FSE sur
certaines communes périphériques
interroge la connaissance de ce dispositif
et dôautrespar les ménages hors zones
urbaines .

Malgré ces chiffres, les communes relèvent que
peu de ménagessôadressentà elles pour obtenir
un accompagnementen la matière.

Extrait du diagnostic du PDLH 2018 ς2021 (localisation CAESE ajoutée par Espacité)

* Le FSE a été mis en place en par la loi du 10 février 2000 , relative à la
modernisation et au développement du service public de lô®lectricit®. Il vise à
fournir une aide financière pour les familles qui ont des difficultés à payer leurs
factures dô®nergie. Il est intégré au Fond de Solidarité pour le Logement (FSL.
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f . Le Conseil Départemental 91 (CD 91), un partenaire pour lutter contre la précarité énergétique
Compte-tenu de cesrésultats, le CD 91 a décidé de prendre des orientations en
vuedôintervenirsur cette problématique . Ainsi, il dédie lôaxe3 du PDLH à
lôaction« en faveur de la transition écologique », qui se décline en 3
actions.

Tout dôabord,le PDLH vise à « repérer les situations de précarité énergétique
pour mieux les traiter », ensôappuyantsur le rôledôensemblierdu CD 91, en sa
qualité de pilote du Schéma Départemental pour la transition énergétique.
Dans ce cadre, il est question de renforcer les dispositifs de repérage
existants et dôenexpérimenter de nouveaux en sôappuyantsur les
opérateurs présent sur le territoire . En particulier, le CD 91 prévoit le
lancement dôuneétude pré opérationnelle pour un Programme dôInt®r°t
Général (PIG) départemental.

Ensuite, le PDLH prévoit «dôaccompagnerles propriétaires et les copropriétés
dans les travaux de rénovation énergétique et dôadaptationde lôhabitat,en
complétant les subventions de lôANAHpar un concours financier
départemental pouvant atteindre 3 000 ú/logementpour les
propriétaires occupants très modestes dans la limite de 30% du montant des
travaux hors taxes. Une primo éco-logis pouvant aller jusquô¨2300 euros est
en effet aujourdôhuiversable, sans condition de ressources à tous les
propriétaires essonnienssouhaitant rénover leur bien.

Lôobjectifserait dôaboutirà la rénovation de 2 200 logements pour
des propriétaires sous conditions de ressources et 1 400 pour des
propriétaires hors plafonds .

Enfin, le PDLH souhaite « coordonner et animer le réseaudôacteursau travers
de la plateforme essonnienneRénover Malin ». Selon le PDLH, « la plateforme
Rénover Malin propose au grand public une offre de services indépendante et
gratuite (information -conseil) et réalise des actions de formation et de
sensibilisation sur la rénovation énergétique et lôam®liorationde lôhabitaten
direction des usagers, des publics prioritaires (dont des collégiens) et des
professionnels. ». Lôobjectifest donc de permettre à cette plateforme
de trouver une résonance tant auprès des ménages que des
partenaires .

Les aides prévues par le PLDH 2018 - 2021
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g. LôAgenceLocale de lôEnergieet du Climat (ALEC) Ouest Essonne, un partenaire ancré sur le territoire

LôAgenceLocale delôEnergieet du Climat (ALEC) Ouest Essonnea été crééeen 2011. Elle prend la forme dôuneassociation dont
la gouvernanceest assuréepour majorité par desélus locaux et intervient sur 4 EPCI : la CA delôEtampoisSud Essonne,la CA de
Paris Saclay, la CC du Dourdannais en Hurepoix et la CC du Pays de Limours . La CAESE est adhérente de lôassociationet
bénéficie donc de sesactions.

LôALECest baséeprincipalement à Palaiseaumais une antenne existe également à Etampes ainsi quôunepermanence à Dourdan.
LôantennedôEtampesest relativement récente mais est venue remplacer un Espaceinfo énergie, présent depuis plus de 10 ans sur
la commune.

LôALECintervient à Etampes sur 3 domaines :

1. Elle dispense des conseils pour lôefficacit®énergétique de lôhabitatauprès des particuliers

ÅLes conseils dispenséssont gratuits . En 2018, lôALECa enregistré sur lôensemblede son territoire dôintervention800
demandes et 540 ménages conseillés sur des informations techniques (41%), économiques (36 %),
générales sur la réglementation (23%).

ÅLôagencedôEtampesreçoit principalement les publics suivants :

o Lesménagesprécaires souhaitant bénéficier desaides à la réhabilitation énergétique;

o Les personnes âgées souhaitant réaliser des travaux de rénovation mais ayant des difficultés à monter en

autonomie leur dossierdôaide,notamment lorsquôilssont intégralement dématérialisés ;

o Les jeunes ménages venant dôacqu®rirun bien immobilier à rénover et souhaitant bénéficier de conseils plus

opérationnels.

ČDe manière générale, le public de lôEtampoisest plus précaire que sur le reste du territoire de lôOuest
Essonne et a donc plus de difficultés financières à réaliser les travaux de réhabilitation énergétique et à se saisir des
dispositifs dôaidesexistants. Toutefois, compte-tenu des caractéristiques économique des ménages, ils sont aussi plus
fortement éligibles aux dispositifs dôaides.

Lesactivités delôagence
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Despotentiels de développement

Lôaccompagnementdes copropriétés nôestpas encore développé sur lôagencedôEtampes(il lôestà Saclay). Lôagencene
dispose pas en interne des compétences pour ce type dôaccompagnementspécifique. Côestun champ dôinterventionsur
lequel lôagencesera peut-être amenée à intervenir si le besoin se fait sentir sur le territoire . Ce type dôaccompagnement
peut être intéressant du fait de plus grandesretombées.

Pour le moment, les retombées sont positives à Saclayavectoutefois une certaine limite qui est celle du temps. Il sô®coule
en général 3 ans entre la prise de contact et la réalisation effective destravaux.

2. Elle informe et accompagne les collectivités les collectivités territoriales sur des opérations visant à réduire
leur facture énergétique (intervention sur le bâti communal, surlô®clairagepublic, la flotte de véhicule).

Å Il sôagitsurtout de petites communes qui ne disposent pasdôexpertiseen interne .

ÅLôALECaccompagneune part très importante des communes de la CAESE. Les communes du Sud sont toutefois
moins motrices et mobilisées. (cf. carte)

3. Elle accompagne les collectivités dans la mise en place de stratégie de transition écologique

LôALECOuest Essonnea vu son activité augmenter cesdernières années. Les prises de contact sont plus nombreuses et le
nombre de personnesserendant àlôagencesansrendez-vous augmente.

Au 1er semestre 2019, 40 % de lôactivit®de lôALECOuest Essonne est réalisée dans lôEtampois. Ceci est
important à souligner puisque le poids démographique de la CA est très faible àlô®chelledu territoire dôinterventionde
lôALECet les ménagesbien plus modestesquôailleurs.

LôALECest donc très bien identifiée sur le territoire par les ménageset constitue un partenaire de premier plan pour
la mise en îuvrede politique de réhabilitation et dôefficacit®énergétique .

Une agence bien identifiée et très sollicitée 
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h. Des cas ponctuels dôhabitattrès dégradé et de « marchands de sommeil »

Pendant les entretiens, les communes ont pu noter la présencesur le territoire de quelques situation dôhabitattrès
dégradé voire de marchands de sommeil . De lôavisde lôensembledes communes, ce sont des situations très
exceptionnelles et qui sont géréesau coup par coup par les communes ensôappuyantsur les moyens internes.

Néanmoins, tous les partenaires relèvent un enjeu de mieux repérer ces situations . Actuellement, pour la majorité
des communes, côestle réseau de connaissance de la commune qui permet de déceler les cas problématiques et
dôintervenir.

De même, lôappuide lôagglom®rationserait apprécié par la plupart des partenaires pour les cas très
complexes . SansquelôEPCIne se substitue à la commune, il est question dôapporterune expertise sur les outils et les
démarches juridiques et/ou administratives, afin de trouver des clés de résolution . Par ailleurs, le permis de louer
et de diviser a été lancé en octobre 2019 sur la commune dôEtampes. Il prévoit une autorisation préalable sur
le secteur du centre-ville et une déclaration pour le reste de la commune. Pendant les entretiens, les autres communes
nôontpas spécifiquement évoqué le souhait de développer cet outil . Néanmoins, lô®valuationdu dispositif sur la
commune dôEtampespourra éclairer sur les opportunités créées par lôoutilmais également sur les coûts pour son
déploiement. Sur cette base,une réflexion surdôautrescommunes pourront être entamés.
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a. Uneforte représentationdesjeunesdansle parclocatifprivé

b. Plusde40%despropriétairesoccupantsont plusde60ans

Dans le parc locatif privé, les moins de 25 ans et les 25 ï40 ans sont surreprésentés par rapport aux autres statuts
dôoccupation. Sur la CAESE, le parc locatif privé revêt donc un rôle dôaccueildes jeunes ménages en début de parcours
résidentiels. Cette tendance est très lié aux besoins spécifiques des jeunes ménagescomme une mobilité simplifiée (par rapport
au parc social), destypologies plus petites et un prix plus en adéquation avecleurs capacitéscontributives .

Alôinverse,les moins de 40 ans ne représentent que 15% des propriétaires occupants. Ainsi, il existe un enjeu de réfléchir à une
offre accessibleaux jeunesménagespour leur permettre de sepositionner sur les logements en accession.

Plus dôunquart des propriétaires occupants de la CAESE ont entre 60 et 74 ans et 16% ont plus de 75 ans. Ainsi, plus
de 40% des propriétaires occupants ont plus de 60 ans. Ce constat interroge la capacité du parc privé à répondre aux
besoins spécifiques des ménages en perte dôautonomie. Il est donc question de veiller à accompagner les ménages
dans lôadaptationdes logements mais également de veiller à ce que la production neuve prennent en compte le phénomène
de vieillissement de la population y compris dans les projets neufs en accession.
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69 % des locataires privés sont éligibles au parc social et 43 %
sont éligibles au logement PLAI . Sur lôensembledes résidences
principales privées, seuls 78% des ménages sont éligibles au parc
social et seulement 24% au parc PLAI.

Les locataires du parc privé ont donc un profil relativement précaire et
représentent un potentiel important de demandespour le parc social.

Le nombre de données incohérentes ou peu fiabilisées, regroupées
sous la section « sans signification » est plus élevé chez les locataires
privés. Ceci invite à faire preuve de précaution dans la lecture des
donnéeset souligne la nécessitéde renforcer la connaissancedu profil
desoccupants du parc locatif privé.

c. Des locataires privés plus précaires que la population
globale
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d. Une fragilité également chez les propriétaires occupants

Bien que moins marqué que pour les locataires, 15% des propriétaires
occupants sont éligibles au parc PLAI. Il sôagitdôunpublic de
propriétaires potentiellement précaires qui pourraient rencontrer des
difficultés à recouvrer les dépenses liées à lôentretiende leur
patrimoine .

e. Des familles monoparentales davantage accueillies dans le parc locatif

8% des propriétaires occupants sont des familles monoparentales contre 19% des locataires privés (20% chez les locataires
HLM, 20% chez les locataires communaux) . Ainsi, en plusdôaccueillirles jeunes ménagesen début de parcours résidentiel, le
parc locatif privé accueille également des ménagesà des moments de ruptures dans leur parcours résidentiels aveclôenjeude
développer une offre en adéquation (petit à moyen logement à loyers accessibles)avecles caractéristiques de cesménages.
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f . Des propriétaires occupants éligibles aux aides de
lôANAH

Près de 50 % des propriétaires occupants de la CAESE
sont considérés comme modestes ou très modestes au
sens de lôANAHet sont donc éligibles aux aides de
lôagence. En particulier, 35,5% des ménages sont éligibles aux
aidespour propriétaires très modestes.

Les communes de Congerville -Thionville, de Méréville,
dôAbb®ville-la -Rivière, de Monnerville et de Plessis -Saint -
Benoist affichent des taux de propriétaires occupants très
modestes supérieurs à la moyenne de lôagglom®ration. Toutefois,
sur les trois dernières communes, le faible volume de propriétaires
concernéstend à relativiser ceconstat.

Il existe donc un fort enjeu de repérage et
dôaccompagnementdu parc privé . En effet, des propriétaires
en situation de précarité financière peuvent rencontrer des
difficultés à entretenir leur bien, entrainant à des situations
dôhabitatprivé dégradéparfois compliquée à solutionner .

Lôinformationdes ménages est également un enjeu
important . En effet, par leur caractère modeste ou très modeste,
les propriétaires ont accèsaux aides delôagenceet pourraient donc
entamer des travaux impossibles sans ce concours financier .
Toutefois, les démarches peuvent être longues et complexes et le
reste à charge dissuasif. Côestpourquoi un accompagnement
renforcé peut être nécessaire.

Par ailleurs, comme vu précédemment, les propriétaires occupants
de la CAESEsont âgéset les aides delôANAHvisent également à
accompagnerlôadaptationdes logements. Ainsi, il conviendra de
veiller à accompagner les propriétaires modestes avec une
attention spécifique pour les ménages âgés, qui pourraient
favoriser leur maintien dans le logement par une meilleure
mobilisation desaides.

Porter à 
connaissance

B. Profil des occupants du parc privé
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g. Une hausse de la mobilisation des aides de lôANAH
entre les périodes 2013 ï2014 et 2015 - 2016

Entre 2013 et 2014, 25 dossiers ont été subventionnés par
lôANAHsur le territoire de la CAESE. Entre 2015 et 2016, ils
sont 31. Ainsi, sur 4 ans, 54 dossiers ont été
subventionnés, soit 0 ,5% des dossiers subventionnés
par lôANAHdans le département .

Ces dossiers proviennent pour la plus grande part dôEtampes
(23% des dossiers) puis de Méréville (12,5%), de Plessis-Saint-
Benoist (11%) puis Saclas(9%) et Morigny -Champigny (7%). Si
pour les communes de Saclas,Morigny -Champigny et Etampes
ce constat est en cohérence avec les observatoires sur les
difficultés du parc des communes urbaines, pour les communes
de Plessis-Saint-Benoist et Saclasla forte mobilisation des aides
de lôANAHest à noter. Ce volume de dossiers pourraient
sôexpliquerpar un taux très élevé de propriétaires occupants
éligibles aux aides de lôANAHsur la commune (55,10% à
Plessis-Saint-Benoist et 47,4% à Saclas).

Entre les deux périodes (2013-2014 et 2015 ï 2016) , le
nombre de dossiers subventionnés progresse
légèrement . En particulier, sur la commune dôEtampesle
nombre de dossier progresse de manière importante tout
comme sur Saclas.

Porter à 
connaissance
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De manière progressive entre fin 2016 et fin 2018,lôensembledes copropriétés à usagepartiel ou total dôhabitationont dû faire
lôobjetdôuneimmatriculation par leurs représentants légauxsur le site du registre descopropriétés.

ü Avant le 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 200 lots principaux
(habitations, bureaux, commerces) ;

ü Avant le 31décembre2017, pour les syndicats [é] de 50 lots principaux [ ...] ;

ü Avant le 31décembre2018, pour les autres syndicats de copropriétaires

Les données de synthèse sont accessibleslibrement sur internet et les données détaillées sont accessiblesaux collectivités
territoriales . Ce registre représente une opportunité réelle dôam®liorerla connaissance du parc de copropriétés. Toutefois
lôoutilest nouveau et reste grandement perfectible :

ü Pour des raisons de secret statistique , les données ne sont pas affichées pour les territoires où figurent
moins de 11copropriétés.

ü Les données sont déclaratives et peuvent donc comporter des erreurs. Lôobligationréglementaire
séquencéepeut créer une surreprésentation des grosses copropriétés dans les données en lô®tatactuel de
renseignement du registre. De même, certaines petites copropriétés parmi les plus en difficulté ou
les moins bien structurées pourraient être absentes de la base de données .

ü Les données financières doivent faire lôobjetde précautions particulières . En effet, ne sont présentéesque les
données des copropriétés nô®tantpas dans leur premier exercice comptable et dont les données financières
sont effectivement renseignées. Par ailleurs, elles doivent être mises en perspectivesdu contexte particulier de
chaque territoire .

C. Le parc de copropriétés
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a. Le registre des copropriétés

b. Le parc de copropriétés de la CAESE

Au 30 juin 2018, selon le registre des copropriétés, la CAESE compte 126 copropriétés dont 55% de taille moyenne ,
comptant entre 11et 49 lots. Alô®chellenationale, seules 44% descopropriétés sont de cette taille . Le fichier des copropriétés
fragiles datant de 2013 recense 143 copropriétés fragiles sur la CAESE . Ainsi, ce croisement révèle un
renseignement incomplet du registre des copropriétés sur le territoire . Côest-à-dire que certaines copropriétés
nôontpas réalisés les démarches dôimmatriculationobligatoire . Ces données sont donc à étudier avec prudence .

83 % des copropriétés immatriculées au registre sont situées à Etampes , soit 105 copropriétés dont une majorité entre
11 et 49 lots. Si la commune présente un parc plus propice à lôexistencede copropriétés, cette surreprésentation pourrait
également sôexpliquerpar une meilleure mobilisation des syndicats de copropriété sur la commune pour réaliser les procédures
dôimmatriculation.
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C. Le parc de copropriétés

Le parc de copropriétés est relativement plus récent que le
parc aux autres échelles de comparaison. En particulier, les
copropriétés datant dôavantles premières réglementations
énergétiques représentent moins dôuntiers du parc contre près de
50% pour les copropriétés àlô®chellede la France et plus de 55%
sur le parc global de la CAESE.

Toutefois, ces chiffres sont à relativiser au vue du renseignement
parcellaires du registre des copropriétés. Dôunepart, il est fort
probable que toutes les copropriétés de la CAESE ne soient pas
immatriculées . Dôautrespart, en ce qui concerne lôann®ede
construction, pour 13% des copropriétés immatriculées,
lôinformationnôestpas renseignéecontre seulement 9% àlô®chelle
du fichier national .
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c. Des copropriétés fragiles concentrées sur la commune
dôEtampes

Les données sur les diagnostics énergétiques ne permettent pas de
tirer de conclusion quant aux performances du parc de copropriétés.
En effet, pour 94%dôentreelleslôinformationnôestpas renseignée. Il
sôagitdôuntaux légèrement supérieur à celui observéàlô®chellede la
France.

d. Un enjeu de connaissance des performances énergétiques du
parc de copropriétés sur la CAESE
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Selon le ministère de la transition énergétique, « le diagnostic de
performance énergétique (DPE) renseigne sur la performance énergétique
dôunlogement ou dôunbâtiment, en évaluant sa consommation dô®nergieet
son impact en termesdô®missionsde gaz à effet de serre. » Il est obligatoire
et doit être présenté lors dôunevente ou de la location, le but étant
dôinformerpropriétaires et locataires des performances du bien. Pour le
DPE « consommation énergie », il permet de calculer la consommation en
énergie primaire (en KWhEP/m² .an) dérivant de la consommation annuelle.
Ce niveau de consommation permet de classifier les biens selon 7 classesde
A (logements les plus performants) à G (logements les moins performants) .
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F. Caractéristiques du parc privé

Alô®chellede la CAESE,une seule copropriété fait lôobjetdôunarrêté et une est sousadministration provisoire* .

Ainsi, comparativement, au volume de copropriétés identifiées comme fragiles, le déclenchement de procéduresnôestpas
si fréquent . Ainsi, il pourrait exister un enjeudôidentificationet dôinterventionsur ce parc avec la prise dôarr°t®,comme
desarrêtés de péril par exemple, le caséchéant.
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f . Toutefois des procédures dôaccompagnementdes copropriétés peu nombreuses

Pour rappel, les familles de copropriétés sont élaborées à partir dôunecombinaison dôindicateursstatistiques issus du fichier des
logements par commune (FILOCOM) . Sur la basede cesindicateurs, les copropriétés sont évaluéeset classéesen quatre catégorie de A
à D (du plus faible potentiel de fragilité au plus élevé).ïPorter à Connaissance.

Selon les fichiers infra -communaux dôaideau repérage des copropriétés fragiles (2013), la CAESE compte 143
copropriétés considérées comme fragiles (famille D) dont 95 rien que sur la commune dôEtampes. Ainsi, 66 % des
copropriétés fragiles sont situées sur la commune centre .

Ensuite, 8% descopropriétés fragiles sont situéesà Angerville et Pussay.

e. Des copropriétés fragiles concentrées sur la commune dôEtampes

g. Les copropriétés du Plateau de Guinette, un enjeu NPNRU

Dans le Quartier Prioritaire de la Ville (QPV) du Plateau de Guinette, les copropriétés en difficulté représentent un
enjeu important . Côestpourquoi le protocole de préfiguration inscrit lôactionface aux copropriétés dégradées
comme un objectif du projet urbain .

En particulier, la copropriété des Fleurettes est identifiée comme une copropriété fragile et est incluse dans le périmètre
du NPNRU. Elle comprend des commerces et est en mitoyenneté avec la principale résidence du quartier, la Résidence
Guinette. Pour répondre aux enjeux des Fleurettes, le protocole de préfiguration de projet NPNRU prévoit dôorganiserune
veille sur la copropriété danslôaxe« augmenter la diversité delôhabitat», en actualisant notamment le diagnostic réalisé en
2010 par lôEPARECA. Lôappeldôoffresa été lancé àlô®t®2019. Par ailleurs, lôenjeudu projet en cours de définition sera de
mobiliser les outils adéquatspour accompagner la copropriété et les copropriétaires le caséchéants.

*L'administrateur provisoire est un professionnel indépendant, administrateur judiciaire inscrit auprès de la cour d'appel. Son rôle
consiste à aider les copropriétés confrontées à de lourds problèmes financiers , à une défaillance de leur syndicat de
copropriété, ou encore à une absencede syndicat, afin de les ramener à une situation saine et stable, aussi bien dans leurs finances que
dans leur fonctionnement courant .
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D. La mobilisation des outils dôintervention dans le parc priv® 

a. Lutte contre la précarité énergétique avec le programme « Habiter Mieux » et en sôappuyantsur lôALEC

« Habiter mieux » est une aide financière pour permettre de réaliser des travaux de rénovation thermique visant à réduire les
coûts liés aux dépenses énergétiques. Elle sôadresseaux propriétaires occupants dôunlogement de plus de 15 ans sous
conditions de ressources. En fonction des ressourceset des travaux, lôaidede lôAnahpeut aller de 35% à 50% du coût des
travaux (+ prime éventuelle), avecune prise en chargedôunaccompagnement technique.

Pour rappel, lôAgenceLocale de lôEnergieet du Climat (ALEC) Ouest Essonne est un partenaire ressource essentiel quôil
conviendra de solliciter et de faire connaitre aux habitants pour déployerlôefficacit®desdispositifs . (cf. 54)

b. NPNRU et parc privé

Le Contrat de Ville (2015-2020) prorogé jusquôen2023 affiche deux grandes orientations quant àlôam®liorationde la qualité
delôhabitatdans le parc privé : la lutte contre lôhabitatindigne etlôextensionde la Gestion Urbaine et Socialede Proximité à
tout le territoire prioritaire (Guinette et Croix de Vernailles).

Premièrement, la lutte contre lôhabitatindigne sôappuiesur lôobservatoirede lôhabitatindigne pour recenser tout logement
relevant delôhabitatindigne. Une proportion importante de logements estimés comme indignes sesitue dans le centre-ville et
dans le quartier de Saint-Pierre de la ville dôEtampes. Pour agir contre ce type de situation, deux actions sont menées : le
développement dôunplan de communication sur le service hygiène et sécurité de la ville pour faire connaître les recours
possibles aux habitants et le lancement dôuneOPAH centrée sur lôaideà la réhabilitation auprès des propriétaires de
logements dégradés.

Deuxièmement, concernant la GUSP, son principal objectif est lôam®liorationdu quotidien des habitants des quartiers
concernés. A travers lôorganisationde « diagnostics en marchant » et dôunecommunication auprès des habitants des phases
de cette opération, la GUSPseranotamment orientée vers les conditions dôhabitat.
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D. La mobilisation des outils dôintervention dans le parc priv® 

c. Les Opérations Programmées dôAm®liorationde lôHabitatdô£tampes

La commune dôEtampesa connu plusieurs Opérations ProgramméesdôAm®liorationde lôHabitat(OPAH) successives,une
lancée en 1998 et une autre en 2006 . Les OPAH dô£tampesont principalement travaillé sur les ravalements de façades et
lôam®liorationde lôhabitat(économies dô®nergies...). La dernière OPAH sôestachevée en 2010. Toutefois, la commune
dôEtampesfait partie des 222 villes retenues au titre du programme Action Cîurde Ville . Dans ce cadre, une OPAH pourrait
être envisagée.

Par ailleurs, de 2011 à 2013, le territoire était couvert par un Programme dôInt®r°t,Général (PIG) portant sur la précarité
énergétique.

Les OPAH et les PIG permettent dôinciterfinancièrement les propriétaires à réaliser les travaux sur leur bien mais ils sont
aussi un outil important de repérage et de veille. Ainsi, dans un contexte de centre-ville en perte de vitesse disposant dôun
habitat ancien potentiellement dégradé, cesoutils devront être réfléchis dans le cadre du PLH en articulation avec les autres
projets de territoire que représentent le PRIR, le PIV et Action Cîurde Ville . En particulier, la questiondô®tendrele périmètre
dôinterventionaux bourgs ruraux pourra représenter une opportunité pour répondre à leurs enjeux spécifiques.

d. Action Cîurde Ville

La commune dôEtampesfait partie des 222 villes retenues au titre du Plan nation Action Cîurdu Ville, lui permettant
notamment de financer des opérations dôinterventiondans le parc existant. Le programme devra concourir aux objectifs du
PLH et encourager la remise sur le marché des logements vacantspar leur réhabilitation .

En particulier, un périmètre dôORT(Opération de Revitalisation de Territoire) comprenant un volet logement sera défini sur
le territoire pour contribuer à la réhabilitation du secteur du centre-ville, en mobilisant des outils comme les Opération
ProgramméesdôAm®liorationdelôHabitat(OPAH), veille etdôobservationdes copropriétés (VOC) ou encore des opération de
type Vente àdôImmeubleà Rénover (VIR)
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D. La mobilisation des outils dôintervention dans le parc priv® 

Dôunepart, les dispositifs sont mal -connus, des propriétaires comme des personnels de mairie . Ainsi,
certains propriétaires renoncent à la réalisation de travaux en raison descoûts sanssolliciter les aides disponibles. Il
est donc clairement identifié un manque dôinformationdes ménagesaccompagnédôunmanque de formation des
personnels publics, limitant lôorientationdes propriétaires vers les partenaires pertinents . Sur ce point les
communes reconnaissent quôunappui de lôagglom®rationpourrait représenter une opportunité . Les
moyens delôEPCIpourrait être mis à disposition descommunes pour déchiffrer les outils et dispositifs à disposition .
Cette information pourrait être intégrée par les personnels communaux et retransmis aux ménages. Là encore,
lôALECdevra être un partenaire vers lequel les collectivités pourront orienter les ménages. Les agents delôALEC
relève par exemple que les ménages des communes accompagnéesactivement par lôALECsont plus enclins à les
solliciter car ils sont mieux orientés par les personnels de mairie .

Il existe par ailleurs une méfiance importante des ménages à lô®garddes questions dô®nergieet des
travaux de rénovation . Ceux-ci sont en effet surchargés dôinformations,notamment du fait dôun
démarchage abusif par téléphone . Le relai institutionnel constitue donc le dernier échelon de confiance et
permet de dissiper les appréhensions vis-à-vis des problématiques liées àlô®nergie. De même,lôALECdisposedôun
annuaire de professionnels de confiance pour dépasser lôappr®hensionde certains propriétaires vis-à-vis des
malfaçons.
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e. Une difficulté à réaliser les travaux

74

Malgré les dispositifs existants, les partenaires relèvent la difficulté de mobiliser les propriétaires pour réaliser les
travaux. Plusieurs facteurs explicatifs peuvent être identifiés .

Une mauvaise connaissance desdispositifs dôaideset une méfiance vis-à-vis de la rénovation énergétique

La plupart des demandesdôaidesont été dématérialisées et il est très compliqué pour les personnes âgées,ne
disposant parfois pas mêmedôuneadresseemail, de pouvoir faire des demandesdôaides. Si les dossiers de demande
dôaidesANAH peuvent encore être formulées par papier, les formulaires de demandedôaidesdépartementales ne
sont strictement disponiblesquôenligne.

Une dématérialisation desformulaires de demandedôaide
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D. La mobilisation des outils dôintervention dans le parc priv® 

Une part très importante des communes fait lôobjetdôunsecteur de sauvegardedu patrimoine (sur tout ou une
partie de la commune) avec pour conséquence la nécessité de faire appel aux architectes des bâtiments de
France (ABF) pour toutes interventions extérieurs sur les biens. Cette situation est particulièrement dissuasive
pour les propriétaires en raison des surcouts entrainés par les attentes des ABF mais également en raison des
jurisprudences parfois changeantes des architectes. Plusieurs projets de particuliers ont été bloqués dans le
cadre de la protection du patrimoine surlôagglom®ration,notamment pour la posede panneaux solaires.
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e. Une difficulté à réaliser les travaux
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Si la CAESEpeut être support pour accompagnerlôinformationet la formation, le CD 91 prévoit également danslôaxe4 du
PDLH de « développerlôoffredôing®nierieterritoriale en matière de logement-habitat ». Ainsi, pour remplir sesobjectifs, le
CD 91 propose de renforcer les partenariats avec les territoires et de les accompagner pour fortement pour les aider à la
définition de leur stratégie.

f . Une politique départementale support

Les aides (ANAH, aides départementales notamment) sont en général verséesaprès la réalisation des travaux ce
qui pose un problème important pour les ménagesne disposant pas de trésorerie. Alors que pour les jeunes
ménagescette trésorerie peut être constituée par un prêt, notamment via les dispositifs de prêts à taux zéro, les
personnesâgéesbénéficient dôunaccèsau crédit particulièrement réduite.

La nécessitéde devoir avancer les coûts de travaux constitue un problème important pour les ménagesles plus
précaires et pour les personnesâgéesaux revenus faibles. SelonlôALEC,une réflexion sur le fonctionnement des
aidesetlôacc¯sau prêt despersonnesâgéesdoit être engagée.

Des avances sur trésorerie dissuasives pour certains ménages précaires

De contraintes urbanistiques et de patrimoine
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FORCES FAIBLESSES

ü Beaucoup de logements
de grandes typologies
(T4/T 5), idéales pour
lôaccueildesfamilles

ü Une vacance
essentiellement
conjoncturelle

ü Une faible offre de logement
de petites typologies (T1/T 2)

ü Une inadéquation entre la
taille des logements et des
ménages

ü Une offre locative insuffisante

ü Des copropriétés en difficulté

OPPORTUNITE MENACES

ü Un potentiel de
logements vacants à
remettre sur le marché

ü Un parc à forte valeur
patrimoniale

ü Le NPNRU, le Plan Action
Cîurde Ville comprenant
une ORT

ü Un parc ancien et un risque
de habitat dégradé , en
particulier sur les communes
rurales

ü Un manque dôinformationdes
ménages et de formation des
personnels de mairie

ENJEUX 

Développer une offre en
adéquation avec la taille
des ménages et les profils
hétérogènesdescommunes

Identifier les besoins de
rénovation du parc et
accompagner la
réhabilitation du parc
existant

Informer les propriétaires
des dispositifs existants et
former les personnels à des
communes pour relayer les
informations

E. M ATRICE MOFFE :Structure de lôoffre de logements et parc priv®
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3. Parc locatif social

77

A. Rappels des financements du logement social

B. Caractéristiques du parc locatif social

C. Occupation du parc social

D. Demandes et attributions

E. Demandes de mutation

F. La réforme des attributions

G. Les QPV et le PRIR sur le Plateau de Guinette

H. Matrice MOFFE
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A. Rappels des financements du logement social

Hormis le PLI, les logements locatifs financés parlôundes trois autres
prêts donnent lieu à une convention (entre lôEtatet lôorganisme
HLM) prévoyant lôencadrementde la destination des logements
(notamment des plafonds de loyer et de ressources) et permettant
aux locataires de bénéficier des aides personnalisées au logement
(APL). Ils sont comptabilisés au titre de lôarticle55 de la loi SRU
(quota de 20 ou 25 % de logements sociaux).

Les plafonds de loyers sont déterminés par zone, et dépendent du
type de conventionnement des logements sociaux. Ils sont révisés
chaque année pour lôann®eà venir, selon lôIndicede Référence des
Loyers du 2ème trimestre delôann®eprécédente.

a. Les quatre types de logements sociaux familiaux

b. Conventionnement et plafonds

Le Prêt Locatif AidédôInt®gration(PLAI) correspond aux logements dit
« très sociaux » pour les ménagesles plus modestes qui cumulent des
difficultés économiques (revenus inférieurs à 60 % du plafond PLUS)
et sociales.

Le Prêt Locatif à Usage Social (PLUS), considéré comme le logement
aidé classique de référence est le dispositif le plus fréquemment
mobilisé pour le financement du logement social.

Le Prêt Locatif Social (PLS), logement dit « intermédiaire » est destiné
aux ménages disposant de revenus plus élevés (100 à 130 % du
plafond PLUS). Il finance des logements locatifs situés en priorité dans
les zonesdont le marché immobilier est tendu.

Le Prêt Locatif Intermédiaire (PLI) peut financer lôacquisitionou la
construction de logements à usagelocatif, ainsi que le cas échéant les
travaux dôam®liorationcorrespondants. Il nôouvrepas droit à une
subvention delô£tat.

Plafond de ressources pour un HLM en Ile-de-France (hors paris et limitrophe)

Composition du foyer

Mode de financement du logement

PLAI PLUS PLS
PLI

Zone B1 Zone B2

1 personne мо лрлϵно тнмϵ30уотϵ ол ртнϵнт рмрϵ

2 personnes (sans 

personne à charge)
нм нтнϵ35 452ϵ пс лууϵпл унсϵос тпоϵ

Jeune couple (sans 

personne à charge)

ou

3 personnes

ou

1 personne + 1 personne 

à charge

нр рсфϵпн смсϵрр плмϵпф лфтϵпп мутϵ

4 personnes

ou 

1 personne + 1 personne 

à charge

ну лтрϵрм лпсϵсс ослϵрф нтлϵро оппϵ

5 personnes

ou

1 personne + 3 personnes 

à charge

оо ноуϵсл пнфϵту рруϵсф тнрϵсн троϵ

6 personnes

ou

1 personne + 4 personnes 

à charge

от плмϵсу ллмϵуу плмϵту ртфϵтл тнмϵ

Par personne 

supplémentaire
+4мссϵ+ 7рттϵ+ 9урлϵ Ҍ у тссϵҌ т уууϵ
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B. Caractéristiques du parc social

a. Un parc concentré

Le territoire compte 2 827 logements locatifs sociaux
en 2021 . Ils seconcentrent principalement sur la commune
dôEtampes,qui accueille 86 ,8% du parc
intercommunal . Toutefois, le parc est également
relativement important sur les communes dôAngervilleet
Saclas qui accueillent respectivement 7 % et 3 % du parc
intercommunal . Les communes du Mérevillois , de Pussayet
de Morigny -Champigny disposent également de parc de
logements sociaux.

Par ailleurs , 40 % du parc est situé sur les 2 Quartiers
Prioritaires de la Politique de la Ville (QPV) de la
communedôEtampesavec27 % au Plateau de Guinette et 13
% à la Croix de Vernailles.

On notera que certaines communes ne disposant dôaucune
obligation possèdentune offre de logements sociaux.Côestle
cas de Chalo-Saint-Mars, dont la proximité à Etampes
représente un attrait supplémentaire, Authon -la-Plaine ou
encore Ormoy-la-Rivière, également limitrophe avec
Etampes.

TYPOLOGIE DES LOGEMENTS DU PARC SOCIAL
Données RPLS 2021 selon le portrait de territoire 2022 de la CAESE - AORIF

b. Un parc de T3 et T4

Alô®chellede la CAESE,67 % des logements sociaux sont des
T3 ou T4.Lôoffrede petites typologies (T1et T2) ne représente
quôunquart delôoffreenviron alors que les demandesde T1ou
T2 représentent le principal contingent de demandes. Il
apparait donc une inadéquation entre la parc et les
demandes.

2 827

206
2 6

2 454

24 1
0

500

1 000

1 500

2 000

2 500

3 000

Nombre de LLS en 2021 par commune

Source : RPLS 2021, Traitement DRIHL
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B. Caractéristiques du parc social 

Sur la CAESE, 93 ,7% des logements sont des PLUS ou
assimilés (HLM/O - utilisé avant la réforme des aides à la
pierre de 1977) contre seulement 5,5% de PLAI, dits logements
très sociaux.

Toutefois, cette surreprésentation de logements de type PLUS ne
présupposepas nécessairementdôunmanque de logements à bas
loyers. En effet, le type de financement détermine les plafonds de
loyers. Toutefois, lô©gedu parc concerné impacte également les
prix pratiqués. Ainsi, certains PLUS ou assimilés anciens peuvent
afficher des loyers plus faibles que des PLAI récents. Côest
notamment le cas pour les logements de type HLM/O parmi les
plus abordables. En effet, les PLUS avant 1977 affiche un loyer
moyen de 5,55ú/mĮcontre 5,61ú/mĮpour les PLAI, soit des
niveaux similaires alors que les PLUS récent affichent un moyen
de 6,35ú/mĮ*.

Sur la CAESE,les logements HLM/O représentent 38% delôoffre.
Ce type dôoffreest particulièrement développé sur les QPV avec
59% de HLM/O sur le plateau de Guinette et 100% à la Croix de
Vernailles.

Cette concentration des logements accessibles représente un
enjeu pour la mixité dans le parc social . Cette
problématique est soulevée par la CIA, dont la stratégie sera
reprise par le PLH.

c. Un parc de PLUS

Etude « ώŘΩϐoccupation sociale du parc de logementssociauxet
élaborationde la conventionintercommunaleŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ» - ENEIS-
2018

Données RPLS 2021 selon le portrait de territoire 2022 de la 
CAESE - AORIF

* Précaution méthodologique : Il sôagit dôun niveau de loyer hors charge. Les charges peuvent fortement varier entre les 
copropriétés.

ú5,55 

ú5,61 

ú6,35 

ú6,91 

ú9,15 

PLUS avant 1977

PLAI

PLUS après 1977

PLI et divers

PLS

Loyer moyen selon la catégorie de financement*
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B. Caractéristiques du parc social
d. Un changement de p®rim¯tre dôapplication de la loi SRU  

La loi portant évolution du logement delôam®nagementet du numérique, dite loi « ELAN » du 23 novembre 2018 modifie le
seuil de population dôapplicationde lôarticle55 de la loi SRU en Ile-de-France. Hors aire urbaine de Paris, le seuil
dôapplicationde la loi est ramené à 3 500 habitants . Ainsi, les communes de Saclas,Pussayet Le Mérévillois ne sont
plus concernéespar les obligations de la loi .

Sur la CAESE, seules les communes dôEtampes,de Morigny -Champigny et dôAngervillesont concernées .
Jusque là exemptée au titre de la faible desserte en transport de la commune, la commune dôAngervilleest aujourdôhui
concernée par lôobligation. Par ailleurs, la commune de Le Mérévillois, résultat de la fusion entre Méréville et Estouches,
compte 3305 habitants en 2019. Elle sôapprochedonc sensiblement du seuil et devra prendre en compte cette potentielle
obligation dans sastratégie de développement.

e. Un effort de production à renforcer pour assurer le respect des obligations

Ainsi, trois communes doivent disposer de 25 % de logements sociaux au titre delôarticle55 de la loi SRU : Etampes, Morigny -
Champigny et Angerville .

Au 1er janvier 2021, la commune dôEtampesprésente un taux de logement locatifs sociaux de 26,17 % et atteint donc ses
objectifs SRU. Avec les opérations prévues dans le cadre du NPNRU, la part des logements sociaux pourrait connaitre une
fluctuation (avec une baisse du volume de logements sociaux à court -terme en raison des démolitions et une hausse du
volume de résidenceprincipale liée à la diversification) représentant un risque de passertemporairement sousle seuil.

Avecun taux de 0,11%, la commune de Morigny -Champigny fait lôobjetdôunarrêté de carence. Ce sont 455 logements qui
sont manquants pour atteindre les 25 %. Au titre de la triennale 2017ï2019,lôobjectifde production de la commune était
de 145logements sociaux, aménagéà 100 logements en 2018 par la Commission Nationale SRU, dont au moins 30 PLAI et au
maximum 20 PLS. Malgré des potentiels identifiés, la commune peine à attirer les bailleurs sociaux et à faire
aboutir des opérations sur son territoire .

La commune dôAngervilleaffiche un taux de 12,10 % de logements sociaux représentant un manque de 225 logements
sociaux à combler. Lôexemptionde la commune ayant été récemment levée la commune est déficitaire mais
non -carencée .
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B. Caractéristiques du parc social

La commune de Le Mérévillois disposeaujourdôhuide 3,3% de logements sociaux soit un manque de 364 logements sociaux pour
atteindre les 25%. Là encore, en dépit du fait que la commune dispose dôunepopulation inférieure au seuil
dôapplication,les perspectives de développement de la commune laissent à penser quôm̈oyen -terme Le
Mérévillois sera soumis à cette obligation . Ainsi, le présent PLH devra inclure dans sa stratégie un scénario de
développement pour la commune lui permettant dôamortirlôentr®edans le champdôapplicationde la loi .
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B. Caractéristiques du parc social

f. Le Conseil D®partemental de lôEssonne : un partenaire financeur  

Dans le PDLH, le CD 91 a souhaité contribuer au développement de
lôoffrede logements sociaux en priorisant le développement de
lôoffresur les communes déficitaires au titre de la loi SRU ainsi
quôenfaisant du rééquilibrage un axe majeur . En particulier, lôaxe1 du
programme dôactionsest dédié à cette thématique et sedécline en 3 volets.

Tout dôabord,le CD 91 compte « soutenir le développement des logements
sociaux dans les communes avec des objectifs de rattrapage SRU » en lançant
un appel à projet pluriannuel et en proposant des aides
complémentaires et des garanties dôempruntpour le développement de
lôoffresociale à hauteur de 4 500ú/logementpour le PLUS et de 12
000ú/logementpour le PLAI.

Ensuite, dans une perspective de rééquilibrage le CD 91 souhaite « accompagner la diversification delôoffrede logements
sociaux dans les centres-villes et centres-bourgs », en ayant à cîurde viser des opérations de petite taille, bien
insérées dans leur environnement et qui permettraient de participer à la requalification des centres -
anciens . Pour cela, lôappelà projet pluriannuel lancé par le CD 91 prévoit un volet dédié à ces projets en bourgs
périphériques. Le CD 91 prévoit également le renforcement des partenariats avec les bailleurs ainsi que des appels à
manifestation dôint®r°tpour identifier les opérateurs pour les zoneshors centres. Une aide financière est également prévue
(voir ci-dessus).

Enfin, le CD 91 entend « faciliter lôaccessionà la propriété dans les zones tendues et les QPV , en développant
lôoffreen accession sociale dans le cadre de lôappelà projet pluriannuel (volet « développer des logements innovants,
abordableset adaptés)et en proposant une aide à hauteur de 4 500ú/logement.

Par ailleurs, dans son axe 4, le PDLH prévoit des mesures transversales prévoyant notamment dôorienterles garanties
dôempruntdu CD 91 vers la production de logements sociaux répondant à sesorientations prioritaires et vers les projets de
réhabilitation thermique du parc social.

Les aides prévues par le PLDH 2018 - 2021

Le Plan D®partemental du Logement et de lôHabitat
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B. Caractéristiques du parc social

Dans le cadre du PDLH, le CD 91 prévoit le lancement de 3
appels à projets en direction des bailleurs sociaux et
maîtrises dôouvrageVille pour soutenir les opérations
suivantes :

(1) Production et diversification de lôoffrede logements
sociaux dans les communes SRU

(2) Production de petites opérations de moins de 20
logements sociaux dans les centres villes périurbains,
les centres bourgs en milieu rural et les centres urbains
anciens fragiles ou dégradés

(3) Production de logements abordables, adaptés ou
innovants sur lôensembledu territoire essonnien pour
répondre aux besoins des publics prioritaires du
Département

Parmi les contraintes le CD 91 priorise notamment la
modération des loyers par rapport au plafond, la
qualité architecturale ou encore la performance
énergétique des opérations .

Les subventions proposéessô®chelonnentde 3 000ú/logement
à 16 000ú/logementselon les opérations et les objectifs
poursuivis . Les garanties dôempruntpeuvent atteindre 50%
pour un droit de réservation dôaumoins 10% si le porteur
de projet bénéficie soit desaides à la pierre soit desgaranties et
dôaumoins 20%sôilobtient les deux aides.

Les appels à projet

Les aides 
prévues par le 

PLDH 
(règlement des 

aides 
départemental

es) 2018 -
2021
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B. Caractéristiques du parc social

g. Des agr®ments qui renforcent la concentration ¨ Etampesé

Entre 2020 et 2021, 294 agréments de logements sociaux ont été délivrés sur la
CAESE , dont 218 en 2021 et 76 en 2020.

Sur les 218 agréments de 2021, 64 % ont été délivrés à des logements étampois,
28% à des logementsdôAngervilleet 8% à des logements de Pussay.

Ainsi, en dépit du renforcement de la production de logements sociaux entre 2017 et
2018, il apparait quelôeffortde production nôestporté que par trois communes,
Etampes, Angerville et Pussayavecune forte concentration sur la ville centre mais qui se
réduit toutefois par rapport à la période 2017-2018. Par son offre de servicesnotamment
de transport, il parait cohérent quôEtampessoit favorisée pour le développement du
logement social. Toutefois, un équilibre territorial devra être trouvé pour assurer
une offre minimale sur les communes adéquates, notamment celles soumises à la loi
SRU.

h. éMais qui amorce un r®®quilibrage en mati¯re de type de financement

Sur le plan des types de financement, les agréments de 2018 semblaient amorcer un
rééquilibrage avec 63 ,4% des agréments délivrés pour des PLAI alors quôils
représentaient 3% delôoffre. Toutefois, les données de 2021 infirme cette dynamique, avec
seulement 26,1% desagréments délivrés pour desPLAI .
Lôaugmentationcroissante du nombre dôagr®mentsdélivrés pour des PLS est également
une nouveauté à prendre en compte. Les logements de type PLS sont de lôavisdes
partenaires difficiles à commercialiser car les ménages éligibles disposent de ressources
supérieures, leur permettant de prétendre au parc privé, qui bénéficie dôunavantage
concurrentiel (plus grande souplesse et meilleure image). Ainsi, ce parc dispose dôune
faible profondeur de marché.

Toutefois, 74% des PLAI ont été agréésà Etampes et représentent 30,2% des agréments de
la commune. Les PLAI représentent 33,3% des agréments à Pussay,et 14,8% à Angerville .
Ainsi, on constate un léger rééquilibrage de lôoffretrès abordable à lô®chelledu
territoire . Malgré la cohérencede flécher les communes les mieux desserviesen transport
pour répondre aux besoins de publics précarisés, il convient de poursuivre cette effort de

rééquilibrage.
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Source : SISAL, Portraits de territoire 
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Sur la CAESE, le parc est géré par moins de 10 bailleurs dont 4
disposant de 85% du parc delôagglom®ration:

üRésidencesYvelinesEssonne(32%)
ü Immobilière 3F (29%)
üEmmaüs Habitat (13%)
üFrance Habitation (11%)

Les organismes Vilogia avec 8% du parc et Logial avec 3% du parc
sont également bien implantés sur le territoire . Le reste du parc se
répartit entre Sovalet Eurélien.

Bien que deux nouveaux opérateurs aient fait leur entrée sur le
marché récemment (Soval et Eurélien), il apparait que les communes,
hors Etampes, peinent à attirer les opérateurs du logement
social . Ils seraient réticents à sô®loignerdes grands axes
routiers et rencontreraient des difficultés à équilibrer des
opérations entre un foncier coûteux malgré lô®loignementà
la capitale et des prix de sortie faibles compte-tenu de la
demande limitée sur la CAESE. Un constat partagé par Action
Logement qui rappelle quelôagglom®rationmanque dôattractivit®à
lô®chellede lôIle-de-France et quô¨ce titre en dehors dôEtampes
desserviepar la gare RER,lôagglom®rationnôestpas un secteur
de développement prioritaire .

Les 4 bailleurs principaux du territoires sont également les principaux
bailleurs en QPV. Le quartier de la Croix de Vernailles est mono-
bailleur, géré par I3F. Le parc du plateau de Guinette est divisé entre
France Habitation (59%), Les RésidencesYvelines Essonne (34%) et
Emmaüs Habitat (6%).

B. Caractéristiques du parc social

i. Un nombre de bailleurs gestionnaires modéré

Etude«ώŘΩϐoccupationsocialedu parcde logementssociauxet
élaborationde la conventionintercommunaleŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ» -
ENEIS- 2018

Les Résidences Yvelines 
Essonne

32%

I3F
29%

Emmaüs Habitat
13%

France Habitation 
11%

Autres bailleurs 
15%

Répartition du parc selon les bailleurs 

Source: Etude« ώŘΩϐoccupationsocialedu parc de logementssociauxet élaboration de la
conventionintercommunaleŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ» - ENEIS- 2018
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B. Caractéristiques du parc social 

Sur la CAESE, plus de la moitié du parc social date dôavant
1975. Les premières réglementations thermiques datant de 1974, il
sôagitdôunindicateur de fragilité potentielle tant sur le plan de la
qualité du bâti que sur le risque de précarité énergétique
des locataires .

Cet enjeu est dôautantplus prégnant sur les QPV avec
notamment lôensembledu parc de la Croix de Vernailles datant
dôavant1974. Sur le plateau de Guinette ceparc représente 59% des
logements. Néanmoins, ce dernier est concerné par le
NPNRU . Ainsi, des interventions démolitions et de
réhabilitation seront entamées . En revanche, sur le reste du
parc une vigilance seraà maintenir .

j. Un parc locatif social ancien notamment au sein 
des quartiers prioritaires

Etude«ώŘΩϐoccupationsocialedu parc de logementssociauxet élaborationde la
conventionintercommunaleŘΩŀǘǘǊƛōǳǘƛƻƴǎ» - ENEIS- 2018

k. Un parc énergivore

Le constat du risque de précarité énergétique en raison de
lôanciennet®du parc est renforcé par les faibles
performances énergétiques du parc social . En effet, si en
Ile-de-France et dans lôEssonneles logements performants
énergétiquement (A, B ou C) représentent environ un tiers du
parc, ils ne représentent que 21 % du parc sur la CAESE. A
lôinverse,les logements énergivores (étiquette E à G)
représentent 28 % du parc contre 14% en Ile-de-France et
12% danslôEssonne.

Ainsi, lôenjeude réhabilitation du parc social semble
majeur pour maitriser les charges des ménageset assurer
lôaccessibilit®financière des logements toutes charges
comprises.

Avant 1949 1950
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A/B/C D E/F/G Non renseigné (part)
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B. Caractéristiques du parc social

Alô®chellede la CAESE,le taux de rotation est de 7,87 % de taux de mobilité àlô®chelledelôagglom®ration,contre 6,17% pour
le Département de lôEssonneet 4,87 % pour la Région Ile-de-France. Cela signifie quôaucours de lôann®e2016, 7,87 % des
logements sociaux ont changéde locataires. Le taux est supérieur à la moyenne régionale. Celapeut indiquer une inadéquation
entre les ménageset le parc (loyer trop élevé, un logement de moindre qualitéé) mais également une problématique liée à
lôenvironnement(localisation, desserte en transport, problème de voisinageé). Néanmoins, le taux de rotation reste
relativement bas, indiquant un fonctionnement ordinaire du parc, à savoirlôavanc®edu parc résidentiel desoccupants.

l. Une vacance modérée mais plus élevée que 
les moyennes régionale et départementale

Au sein de la CAESE, 2,14 % des logements
sociaux sont vacants en 2021 selon le portrait de
territoire de lôAORIF. Ce taux est de 2,83 % dans
lôEssonneet 2,5 % en Ile-de-France. La vacance reste
ainsi modérée sur le territoire et peut témoigner
soit dôunproblème dôad®quationentre lôoffreet la
demande soitdôunmanquedôattractivit®du territoire .

Cetaux ne comprend que les logements vacantsau sens
de la vacancecommerciale. Côest-à-dire, les logements
proposés à la location mais sans contrat de location en
cours. En dôautrestermes, les logements exclus
de la location (par exemple en attente de travaux ou
de démolition) ne sont pas comptabilisés .

Au sein des QPV, le taux de vacance est plus
faible quôl̈ô®chellede lôagglom®ration(1,78 %). Le
taux de mobilité y est aussi plus faible. A lôinverse,sur
les communes hors Etampes le taux de vacance
est plus élevé . Cet indicateur pourrait indiquer une
plus faible attractivité des communes éloignées sur
centre-ville .

m. Un taux de mobilité (ou de rotation) modéré

RPLS, 2021, Traitements AORIF
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En janvier 2021, selon les portraits de territoire delôAORIF,en moyenne
sur la CAESE, le loyer dans le parc social est de 5,94ú/mĮ,en
dessous des moyennes départementale (6,59ú/mĮ)et régionale
(7,02ú/mĮ).

Néanmoins, ce niveau de loyer faible ne doit pas masquer une forte
disparité entre les communes et les quartiers .

Par exemple, si à Angerville, le loyer moyen ne dépassepas les 5,40 ú/mĮ,
le loyer moyen est de 6,20ú/mĮà Ormoy-la-Rivière.

Même entre les QPV, les écarts sont importants . Sur la Croix de
Vernailles, en 2020, les loyers sont les plus bas delôagglom®rationavecun
loyer de 4,94ú/mĮ. A lôinversesur lôautreQPV dôEtampes,le loyer
atteint 6,24ú/mĮ. Cette différence pourrait en partie être expliquée par
la proximité du Plateau de Guinette avec la gare et à lôinverse
lôenclavementde la Croix de Vernailles. Toutefois, sur ce dernier, les
niveaux de loyers bas sôexpliquentcertainement principalement par le
parc exclusivement constitué de logements HLM/O, plus ancien, parfois
dégradé, et au niveau de loyer en moyenne plus bas. On peut également
noter que sur ce quartier, le sentiment dôins®curit®est très présent,
sôaccompagnantdôunemauvaise image

Le bailleur I3F, possédant la totalité du parc social de la Croix de
Vernailles, affiche le niveau de loyers le plus faible à 4,66ú/mĮ. Mise à
part I3F, les autres bailleurs affichent des loyers moyens relativement
resserrésentre 5 et 6ú/mĮ.

B. Caractéristiques du parc social 

n. Une hétérogénéité des niveaux de loyers selon les 
secteurs géographiques et les bailleurs 

RPLS, 2021, Traitements AORIF
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B. Caractéristiques du parc social 

Quartier de Guinette ςProtocole 
de Préfiguration

Protocole de Préfiguration
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